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Avec 2022, nous 
avons vu, enfin, 
le retour à la 
normale de choses 

essentielles  ; les réunions, 
les assemblées générales, 
les vœux se déroulent en 
présentiel ; ce qui rend ces 
moments plus agréables 
et conviviaux. Par contre, 
la pandémie a laissé des 
traces et freiné l’implication 
des bénévoles, dans les 
associations, qui pour 
certains ont perdu leur 
motivation.

La hausse du coût de la vie va continuer de 
mettre en difficulté encore plus de familles 
qui frappent à notre porte pour avoir des 
renseignements, des solutions pour s’en 
sortir ; situation pas facile à vivre.

Avec le soutien de nos partenaires, l’UDAF 
a pour vocation, de maintenir et de 
développer toutes les valeurs essentielles 
à la famille avec les missions et le sens 
des actions qu’elle conduit, au service des 
familles.

Afin de réaliser ce travail, l’UDAF a ouvert 
sa 4ème antenne sur la commune de 
Challans en juin dernier et a aussi fait 
l’acquisition de la maison de Mme Albert 
qui jouxte les locaux du siège de l’UDAF. 
Après quelques travaux et aménagements, 
cet espace nous permettra de nous projeter 
dans le développement  de l’UDAF. 

Une constatation en Vendée 
et en France : la baisse du taux 
de natalité ;  ce n’est pas sans 
conséquence pour l’avenir. 
L’UNAF s’est penchée sur 
ce sujet avec une enquête et 
un communiqué de presse. 
Ne serait-il pas opportun 
de revoir toute la politique 
familiale ?

A l’UDAF, l’accompagnement 
des familles se poursuit 
avec le développement de 
nouveaux services et l’arrivée 
de nouveaux salariés.

Je  tiens à remercier tous les bénévoles 
qui s’impliquent dans leurs associations 
respectives et pour leur soutien qu’ils 
m’apportent afin de faire vivre et développer 
l’UDAF de la Vendée.

Francis BerNArD

Edito du président de l’Udaf
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L’Udaf a mis en place un outil au 
service des familles et de leurs repré-
sentants : le Réseau d’observation des 

réalités familiales. Créé à l’échelle régionale, 
il permet de collecter des avis pertinents sur ce 

que vivent les familles au quotidien :

« Observer les familles, telles qu’elles sont,  
telles qu’elles vivent, telles qu’elles 

évoluent. »
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Gérer des services d’intérêt 
familial dont les pouvoirs 
publics lui confient la charge
 Protection juridique des majeurs et des mineurs ● 
Information et soutien aux tuteurs familiaux ● Point 
info famille●  Education affective relationnelle et 
sexuelle ● Conseil conjugal et familial ● Médiation 
familiale ● Parrainage de proximité ● Point conseil 
budget ● Conduite d’ateliers et de conférences à 
destination des familles et des parents.

3

Les 4 missions

Donner un avis  
aux pouvoirs publics sur les 
questions d’ordre familial 
et leur proposer les mesures qui paraissent 
conformes aux intérêts matériels et moraux des 
familles.

Représenter officiellement 
l’ensemble des familles du 
département auprès des 
pouvoirs publics
notamment en proposant ou en nommant des re-
présentants familiaux dans différents organismes 
institués par l’État.
Près de 18 000 familles du département sont re-
groupées au sein des 234 associations familiales 
adhérentes.

Agir en justice dans le cadre 
de la défense des intérêts 
des familles
L’Udaf est habilitée à exercer devant toutes les 
juridictions, sans avoir à justifier d’un agrément 
ou d’une autorisation préalable de l’autorité 
publique, l’action civile relativement aux faits de 
nature à nuire aux intérêts moraux et matériels 
des familles.
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siège social

Les Herbiers

l’Île d’Yeu

Noirmoutier

La Châtaigneraie

Luçon
Moutiers-les-Mauxfaits

Les Sables d’Olonne

St-Fulgent

Fontenay-le-Comte

La Roche-sur-Yon

Challans
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L’Udaf en Vendée

1 siège social

4 antennes

93 salariés

231 associations

15 869 familles adhérentes
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quelques temps  
forts Les temps  

forts en
2022

Ouverture de 
l’antenne de 
Challans
La nouvelle antenne est composée 
principalement de mandataires 
judiciaires à la protection des 
majeurs.

siège social

Les Herbiers

l’Île d’Yeu

La Chataigneraie

Luçon

Les Sables d’Olonne

St-Fulgent

Fontenay-le-Comte

La Roche-sur-Yon

Challans

4 
juillet

Lancement du 
nouveau site 
internet
Ce nouvel outil s’inscrit dans une 
démarche nationale accompagnée 
par l’Unaf. 

22
juin

Assemblée 
générale de l’Unaf
à rodez, en présence de plus de 500 
participants.

25 et 26 
juin

Acquisition de la 
maison Albert
Le siège de l'Udaf s'agrandit 
grâce à l'acquisition de la maison 
mitoyenne.

fin 
2022

Assemblée 
générale de l’Udaf 
de la Vendée
Une centaine de personnes se sont 
réunies afin d'élire le nouveau 
Conseil d'Administration.

14 juin

Conférence : 
« Savoir dire non, 
l’autorité à l’heure 
du numérique » 
en partenariat avec l’Apel du Collège 
Richelieu de la Roche sur Yon et 
l’Apel 85 dans le cadre d’un cycle 
de 3 conférences sur la question du 
numérique.

16 
novembre

Conférence : 
Amour, sexe & 
pixels
Alerter sur les réalités et les enjeux 
de la « cybersexualité » à laquelle les 
jeunes sont aujourd’hui confrontés.

GRATUIT SUR INSCRIPTION
PLACES LIMITÉES

02 51 44 37 02 - www.udaf85.fr 

11
mai



Des enfants qui « ne bénéficient pas
tous de l’aide sociale », car ils peu-
vent être issus « d’une famille mono-
parentale, placés dans une famille
d’accueil, avoir très peu de contacts
avec les parents », recherchent un
parrain ou une marraine.

Tous ont en commun « le besoin de
se construire une identité auprès de
plusieurs personnes, des gens à
l’écoute, des référents ».

Ces adultes sont les parrains ou les
marraines avec qui, au fil des années,

peuvent « se tisser des liens dura-
bles », explique Véronique Plantard,
coordinatrice du parrainage de proxi-
mité en Vendée, géré par l’Udaf (1)
depuis bientôt un an. « Auparavant,
les parrainages étaient gérés par
Suzanne parraine, une association
qui nous a confié la mission. » Ces
parrains et marraines sont « des
bénévoles, et pas obligatoirement
des retraités. On leur demande leur
extrait de casier judiciaire. Lors
d’une visite, un projet peut aboutir et

il sera suivi par une psychologue. »
Le parrainage, c’est au départ la pro-
position d’une activité (pêche, cuisi-
ne, bricolage, par exemple).

Ces rencontres libres doivent cor-
respondre aux centres d’intérêt de
l’enfant. Il faut également que
« l’enfant n’habite pas à plus de
20 km ». Après une rencontre avec
tout le monde, une convention est
signée et la relation peut vivre à son
rythme. L’Udaf accompagne les
filleuls jusqu’à leurs 25 ans.

En quelques mois, « les demandes
pour Challans se sont multipliées ».
C’est pourquoi l’Udaf lance un appel
à des personnes potentiellement
motivées. L’Udaf aura bientôt une
antenne dans la ville.

Renseignements par téléphone au
06 09 34 44 85 et en écrivant à parrai-
nagedeproximite@udaf85.fr

(1) L’Udaf (Union départementale
des associations familiales de la Ven-
dée) est une association.

Un appel à bénévoles pour dix enfants à parrainer

À l’issue de la défaite contre Tarbes,
le 10 décembre dernier, les suppor-
ters du Vendée Challans basket
(VCB) avaient fait part de leur mécon-
tentement. Pour autant, samedi, ils
étaient présents pour « un match
capital à bien des niveaux contre La
Rochelle ; les joueurs doivent faire le
boulot. La jauge de 2 000 personnes
n’est pas une contrainte pour
nous », déclarait avant le match Jean-
Marie Rousseau, le président.

Le public a encore grondé un peu
en début de partie après des pertes
de balle qui annihilaient la petite
avance prise au tableau d’affichage.
Mais il fallait aussi soutenir les joueurs
locaux qui n’ont rien lâché, rien face à
des adversaires très agressifs.

Après la mi-temps, la main chaude
de Romain Dardaine et la gnaque du
revenant Jordan Barham ont galvani-
sé le public. D’autant que l’arbitrage,
contesté, donnait encore plus
d’ampleur au soutien des specta-
teurs. Sous des applaudissements

Tu sais que t’es d’ici quand…

nourris, le VCB a scellé sa première
victoire de la saison (85-78) et donné
rendez-vous à ses supporters le
21 janvier à Vrignaud contre Dax.

Une fois n’est pas coutume, les
bénévoles des bars et de la confiserie
ont suivi le match confortablement
installés dans les tribunes.

| PHOTO : OUEST-FRANCE

À Challans, le VCB se réconcilie avec ses supporters

Le groupe Agri & Motoculture Servi-
ces ouvre une agence à Challans,
route de Cholet : « Après Pouzauges
et Fontenay-le-Comte, nous
ouvrons simultanément trois nou-
velles agences en Vendée, à La
Roche-sur-Yon, Les Herbiers et ici
même », déclare Thierry Guilloteau,
le responsable régional du groupe.

Dans le magasin de 200 m², l'ensei-
gne propose des tracteurs, des ton-
deuses ou robot à gazon, des tron-
çonneuses, souffleuses, des
débroussailleuses mais également
des quads de loisirs ou agricoles,
petit matériel de jardinage et tous les
consommables. « Nous assurons
également le service après vente et
l’entretien toutes marques », com-
plète le responsable.

L’implantation challandaise impli-
que cinq embauches entre les com-
merciaux, magasiniers et mécani-
ciens.

Repéré pour vous

Kubota 85, route de Cholet (face à la
scierie), du lundi au vendredi, de 8 h à
12 h et de 14 h à 18 h, tél.
02 72 75 00 92.

Valentin Fizon, le mécanicien ;
Matthieu Marchand, commercial ;
Sylvain Sénard, le magasinier et
Stéphane Gibault, commercial.

| PHOTO : OUEST-FRANCE

Challans : Kubota 85 s’installe sur la route de Cholet

Dans ses vœux à la population, diffu-
sés le samedi 8 janvier 2022 et suivis
en direct par environ 250 personnes
sur Facebook et YouTube, le maire de
Bretignolles-sur-Mer, Frédéric Fou-
quet, a consacré près de la moitié de
son intervention (huit minutes sur
vingt) à l’avenir du site de la Norman-
delière et au projet de port de plaisan-
ce.

Réitérant son souhait de faire pas-
ser Bretignolles « du statut de petite
commune balnéaire familiale à celui
de station littorale attractive », Fré-
déric Fouquet est d’abord revenu sur
« l’abandon politique du port de plai-
sance par la communauté de com-
munes ». Selon lui, « rien ne semble
justifier objectivement ce retourne-
ment de situation, sauf peut-être
quelques bien tristes calculs politi-
ques », lâche-t-il à l’endroit du prési-
dent du Pays de Saint-Gilles-Croix-
de-Vie François Blanchet, qu’il accu-
se d’avoir « fui devant ses responsa-
bilités ».

Frédéric Fouquet estime dans le
même temps que la commission de
médiation qu’il a coprésidée « n’a
manifestement servi à rien, puis-
qu’elle a permis de faire émerger
des questionnements, mais pas d’y
apporter de réponses ». Il dit néan-
moins « respecter le vote démocrati-
que du 22 juillet qui marque l’arrêt
définitif du projet de port de plaisan-
ce ».

Port ou pas port ?

Les choses deviennent plus ambiva-
lentes lorsque Frédéric Fouquet en
vient à « l’aménagement du pôle
nautique et touristique de la Nor-
mandelière » et à son intention d’y
voir construire un port. Port ou pas
port, la question n’est d’ailleurs pour
lui « pas binaire, mais beaucoup
plus complexe ».

« Il ne faut pas balayer toutes les
idées ou analyses d’hier, mais repar-
tir sur de nouvelles bases, accep-
tant d’ouvrir nos esprits à l’ensem-
ble des possibilités à notre portée »,
déclare Frédéric Fouquet qui, quel-
ques instants plus tôt, avait pourtant
écarté la proposition qu’il dit avoir
reçu de l’opposition de « remise en
état originel du plan d’eau » de la
Normandelière.

Frédéric Fouquet le répète à plu-
sieurs reprises : « Nous étudions tou-
tes les autres alternatives intéres-
santes », « rien n’est joué d’avance »,
« je ne suis pas tenu à un seul scéna-

rio », « je souhaite que soient étudiés
tous les scénarios ». Puis, dans la
même phrase : « mais celui qui est
prioritaire, c’est l’aménagement
d’un bassin de baignade, d’un bas-
sin pour la pratique de la voile légère
et d’un port de dimension commu-
nal ».

Il ajoute : « Nous devrons conforter
la faisabilité de cette solution. Pour
cela, il faut valider tous les paramè-
tres : conditions de mise à l’eau, tra-
cé et profondeur du chenal, niveau
de protection souhaité, taille des
bateaux, profondeur du bassin… »

« Pour la Normandelière, cette

année sera placée sous le signe de
la faisabilité technique, juridique,
financière et administrative », résu-
me Frédéric Fouquet. « D’ici fin 2022,
nous serons capables de vous pré-
senter ce qui se fera à la Normande-
lière », affirme-t-il, quand il prévoyait
en septembre dernier de présenter le
projet début 2022. Mais le maire
revendique prendre « le temps de la
concertation ». « Ce temps est indis-
pensable, en tout cas il m’est néces-
saire pour envisager de vous pré-
senter un projet ambitieux », plaide-
t-il.

Thomas SAVAGE.

Le maire de Brétignolles-sur-Mer, Frédéric Fouquet a adressé ses vœux le 8 janvier. | PHOTO : CAPTURE YOUTUBE / MAIRIE DE BRETIGNOLLES

Voeux du maire : le port est un « scénario prioritaire »
Brétignolles-sur-Mer — Diffusés sur Internet le 8 janvier, les vœux du maire, Frédéric Fouquet, ont
accordé une large place à l’aménagement du site de la Normandelière et à la question du port.

Formulant le souhait que la prochai-
ne cérémonie de vœux puisse se
tenir en présentiel, Frédéric Fouquet
a aussi évoqué des difficultés écono-
miques induites par la crise sanitaire.
« La facture d’énergie de la commu-
ne connaîtra, comme pour les col-
lectivités vendéennes en 2022, une
hausse de plus de 75 %. Nous ren-
controns d’autres problématiques,
comme les délais d’approvisionne-
ment qui s’allongent et des difficul-
tés de recrutement de personnel de
plus en plus prégnantes », égraine le
maire.

Il assure néanmoins que Bretignol-
les peut faire face « à cette tempête
sereinement » grâce à ses agents
municipaux et « une situation finan-
cière extrêmement saine », permet-
tant d’investir 14 millions d’euros d’ici
à 2026.

Dans un premier temps, les « initia-
tives qui vont rythmer 2022 » sont la
« rénovation de la toiture de la salle
omnisports, la couverture partielle
du boulodrome avec des panneaux
photovoltaïques et l’optimisation de
l’éclairage public ».

Les projets dans les tuyaux

À plus long terme, plusieurs autres
projets doivent avancer ou être

enclenchés au cours de l’année. Ain-
si, un chantier d’évacuation des gra-
vats de l’ancienne colonie France
Télécom, « dans le respect des
règles de désamiantage », devrait
être entrepris d’ici le printemps 2022.
Devraient être bâtis sur le site : une
résidence senior, une résidence de
tourisme hôtelière, des logements
sociaux, et des logements en acces-
sion.

Frédéric Fouquet a aussi voulu ras-
surer sur les travaux des accès à la
plage des Dunes, indiquant que des
études sont en cours pour revoir
« l’aménagement complet de la voie
d’accès ». Le chantier devrait être
livré pour l’été 2023. En attendant,
« un aménagement spécifique sera
mis en place » pour la saison 2022.

S’agissant du « renouvellement
urbain de La Parée », Frédéric Fou-
quet indique que « des réunions vont
se tenir dans les prochains jours
pour dessiner le futur projet », et faire
« émerger d’ici quelques mois un
avant-projet suffisamment précis
pour le présenter ». Ses grandes
lignes : dynamiser les activités com-
merciales en saison, donner une visi-
bilité mer, résoudre les conflits d’usa-
ge entre piéton, vélo et voitures.

T.S.

Frédéric Fouquet a aussi évoqué des difficultés économiques induites par la crise
sanitaire. | PHOTO : CAPTURE YOUTUBE / MAIRIE BRETIGNOLLES

Les autres points à retenir des vœux du maire

L’histoire

Thomas* n’est pas né sous une bon-
ne étoile ou avec une cuillère d’argent
dans la bouche. « À trois ans, il a été
placé dans une famille et c’est à par-
tir de là qu’il a quand même eu de la
chance », raconte Michel Merle, ce
parrain, bénévole, très impliqué dans
l’aide à l’enfance. « Il a grandi
dans une famille où on ne fait aucu-
ne différence entre les enfants et les
accueillis. Malheureusement, ça ne
se passe pas toujours comme ça. »

Ce bénévole sait de quoi il parle. Il
s’implique depuis plus de vingt ans
en faveur d’enfants en difficultés. Lui-
même était de l’assistance publique :
il y a 72 ans, « j’ai été abandonné à La
Roche-sur-Yon. J’ai été élevé par
une famille d’agriculteurs à Saint-
Révérend. » Il connaît l’importance
des liens pour se construire, même
s’ils ne sont pas purement familiaux.

À 18 ans, il se retrouve alors seul à
Paris. « C’était différent, on faisait
confiance facilement à ceux qui
venaient de Province. » Il se paye
« ses études en travaillant ». Père de
famille, il part beaucoup à l’étranger,
en Arabie saoudite et dès la retraite, il
revient aux racines et s’établit à Chal-
lans. Sans jamais oublier les enfants :
« j’ai été le parrain républicain de
trois garçons et une fille. Avec mon
amie, Reine Drouin, je suis rentré
dans les associations la Grande
famille (aide les personnes admises
à l’Aide sociale à l’enfance, aide à

des jeunes adultes) et Suzanne par-
raine. »

L’aide sociale qui
n’aide pas toujours

« J’ai parrainé deux enfants qui mal-
heureusement ont mal tourné »,
regrette Michel Merle. Il a aussi parrai-
né un jeune qui a fui la Guinée :
« Yoan était mineur et doué intellec-
tuellement. L’ASE ne voulait pas lui
payer ses études jusqu’au Bac,
alors nous l’avons adopté. Aujour-
d’hui, il a un Bac + 5 et un diplôme
d’ingénieur ! »

Une bonne formation, c’est qu’il
souhaite pour son filleul actuellement
en terminale d’un Bac pro. Il y a un an
et demi, Thomas recherchait un par-
rain pour que « la famille
d’accueil relâche ». Les deux ont
appris à se connaître. « On se voit
toutes les semaines, on se télépho-
ne. » La relation de confiance a été
établie. « Il y a un vrai échange, on
s’attache », confie Michel.

« Thomas a reçu une très bonne
éducation dans sa famille, et son
éducatrice est une crème, il a de la
chance. Car ce n’est pas toujours

comme ça. Avec sa nourrice, on tra-
vaille ensemble pour lui. » S’il faut
trouver un stage, un patron ou un
logement, le Challandais saura user
de ses relations. Aux beaux jours, ils
feront peut-être du vélo.

Parrainer un jeune ou une jeune,
c’est simple pour Michel : « Il faut
savoir donner du temps, être dispo-
nible. C’est dans la tête que ça se
joue. Et moi, je suis jeune dans la
tête. »

Michèle BESSON.

* Prénom d’emprunt.

Michel Merle épaule Thomas, son nouveau filleul. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Thomas a un parrain pas comme les autres
Challans — Thomas*, 18 ans, est le nouveau filleul de Michel Merle. Ce parrain, bénévole, très
impliqué dans l’aide à l’enfance, ne compte plus ses filleuls. Il a même adopté l’un d’entre eux.

Challans - Pays de Vie Ouest-France
Lundi 10 janvier 2022

Le débat

« Nous ne voulons pas signer de

chèque en blanc, ce serait irrespon-

sable. » C’est le sentiment qui pré-

vaut chez nombre d’élus du littoral

vendéen touchés par la montée du

niveau de l’océan, alors que l’État leur

demande s’ils souhaitent intégrer une

liste de communes concernées par le

recul du trait de côte. Dix communes

vendéennes y sont confrontées,

dont Saint-Hilaire-de-Riez, Saint-Gil-

les-Croix-de-Vie et L’Île-d’Yeu.

Le 31 janvier 2022, à l’issue d’un

conseil municipal, le maire de Saint-

Gilles, François Blanchet, a informé

les conseillers municipaux qu’il avait

« pris la décision de ne pas délibérer

sur ce sujet, tant que nous ne

savons pas pourquoi nous sommes

sur cette liste et ce que ça implique

concrètement ». Contactée, la Ville

de Saint-Hilaire affirme être « sur la

même ligne », comme d’ailleurs plu-

sieurs communes littorales dans

d’autres départements.

« C’est un bras de fer qui est enga-

gé avec l’État. Les communes litto-

rales sont bien conscientes du pro-

blème, elles sont prêtes à revoir

l’urbanisme, évidemment, mais

elles ne peuvent pas se retrouver

seules à gérer ça », indique une sour-

ce auprès de la mairie de Saint-Gilles.

L’État veut faire (trop ?) vite

Durant l’été 2021, l’Assemblée natio-

nale a voté une loi dite « Climat et

résilience » qui prévoit un certain

nombre de moyens de lutte contre le

dérèglement climatique et ses effets.

Un article de la loi prévoit notamment

de lister, par décret, « les communes

dont l’action en matière d’urbanis-

me et la politique d’aménagement

doivent être adaptées aux phéno-

mènes [d’] érosion du littoral ». Le

ministère de la Transition écologique

a établi fin 2021 une première liste et

demande aux conseils municipaux

d’y acter leur présence ou non, avant

la publication du décret.

La date limite était fixée au 21 jan-

vier 2022. Face à la levée de boucliers

et aux interrogations de plusieurs

associations d’élus du littoral (natio-

nale et vendéenne), un délai supplé-

mentaire a été accordé au 14 févri-

er. Encore trop court pour les élus,

dont certains croient y voir une « pro-

vocation ».
« C’est un sujet majeur sur lequel il

faut avancer rapidement, mais il ne

faut pas confondre vitesse et préci-

pitation », note une source auprès de

la Ville de Saint-Hilaire. « Il y a encore

trop d’éléments inconnus. Avant de

délibérer, il faut que les ordonnan-

ces précisant les modalités soient

publiées, que les mécanismes de

solidarité financière soient connus,

que le cadre méthodologique soit

posé, que le cadre juridique dans

lequel on opère soit défini… », pour-

suit notre interlocuteur.

Le financement
au cœur du débat

Les enjeux de ces questions, notam-

ment formulées par le président de

l’agglomération du Pays de Saint-Gil-

les-Croix-de-Vie dans un courrier

adressé au sous-préfet des Sables-

d’Olonne le 11 janvier, peuvent don-

ner le tournis. « Il est possible que les

conséquences de cette liste aillent

jusqu’à la préemption et la destruc-

tion de logements. Juridiquement,

on fait comment ? Financièrement,

on fait comment ? Quels bâtiments

sont concernés ? », interroge une

source gillocrucienne.

« À Saint-Hilaire, c’est potentielle-

ment des centaines de logements

qui sont concernés et qui pourraient

être évacués, à terme. On parle de

millions d’euros d’indemnisation.

Les élus ne peuvent pas s’aventurer

là-dessus sans en connaître le

cadre », abonde une source à la mai-

rie de Saint-Hilaire.

Un centre d’études national, le

Cerema, a calculé qu’à l’échelle du

pays, le nombre de logements poten-

tiellement atteints par le recul du litto-

ral en 2 100 serait compris entre envi-

ron 5 000 et 50 000, pour une valeur

immobilière estimée entre 0,8 et

8 milliards d’euros.

Thomas SAVAGE.

À Saint-Hilaire-de-Riez, les quartiers des Mouettes, des Becs et de la Pège sont particulièrement concernés par le recul du

trait de côte.
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Pays de Vie — L’État veut que les communes délibèrent avant le 14 février pour être sur la liste des villes

concernées par l’avancée de l’océan. Sans savoir le but de la liste, Saint-Gilles et Saint-Hilaire refusent.« Bras de fer » avec l’État sur la montée de l’océan

Pourquoi ? Comment ?

Installé en 2018, le point justice de

Challans, élargit en 2022 ses capaci-

tés d’orientation et d’aide juridiques

aux usagers, avec deux nouveaux

services proposés.

Un point justice c’est quoi ?

Le point justice est un service de

proximité gratuit, un lieu relais qui pro-

pose un conseil juridique et oriente

vers les associations spécialisées.

Anciennement connu en tant que

« point d’accès au droit », le point justi-

ce est situé au sein du centre commu-

nal d’action sociale (CCAS), à la mai-

rie de Challans. Pour Gildas Vallé, élu

à la solidarité et à l’action sociale

« l’enjeu est de connaître le bon

interlocuteur pour proposer le bon

service ».

Quels sont les services

proposés ?
Le point justice regroupe différents

services et interlocuteurs compétents

dans le domaine juridique. Un avanta-

ge certain d’après Christelle Merni-

che, directrice de l’action sociale, de

la santé et du CCAS de Challans :

« Quand les personnes ne savent

pas à quelle porte frapper, nous

sommes la porte d’entrée. »

Depuis 2017, les habitants peuvent

avoir accès sur rendez-vous à un con-

ciliateur de justice pour régler à

l’amiable les litiges. Un notaire et un

avocat assurent des permanences

pour des conseils d’ordre juridique.

Des associations sont également pré-

sentes : le CIDFF, centre d’informa-

tion sur les droits des femmes et des

familles ; l’Adile, agence d’informa-

tion sur le logement de l’énergie, et

France Victime 85 pour l’aide aux vic-

times (agression, accident, escroque-

rie, catastrophe naturelle par exem-

ple). En 2022, deux services viennent

s’ajouter à cette offre.

Qu’est-ce que le point conseil

budget qui sera mis en place

en février ?

À partir du mois de février 2022, un

point conseil budget proposera, via le

point justice, une permanence les

deuxièmes jeudis de chaque mois,

de 14 h à 17 h. « L’idée est de préve-

nir l’endettement ou le déséquilibre

budgétaire après un accident de la

vie comme la perte de son conjoint

ou de son emploi », résume Murielle

Andres, de l’Adapei-Aria, l’associa-

tion qui a été retenue pour dévelop-

per le projet. La professionnelle aide

à évaluer la situation pour surmonter

les situations difficiles et accompa-

gne également les dossiers de suren-

dettement. « Il est important d’arriver

le plus en amont pour aider les per-

sonnes à sortir la tête de l’eau », pré-

cise Murielle Andres.

À qui s’adressent les permanen-

ces de l’Union départementale

des associations familiales

(Udaf), autre nouveauté 2022 ?

Le service d’action familial de l’Udaf

recevra une demi-journée par mois

de 13 h 45 à 17 h, à partir du 15 févri-

er. « La permanence s’adresse aux

curateurs et tuteurs qui s’interro-

gent sur leurs droits et leurs

devoirs », indique Christelle Merni-

che.

Comment prendre rendez-vous ?

Tous les usagers peuvent prendre

rendez-vous par téléphone au

02 51 60 02 10. Les services sont

ouverts à tous les habitants de la

communauté de communes de Chal-

lans Gois, à l’exception de l’interven-

tion du conciliateur de justice, réser-

vée aux habitants de Challans, Saller-

taine, La Garnache, Froidfond, Châ-

teauneuf et Bois-de-Céné.

Raphaëlle LAVEFVE.

Informations et horaires des perma-

nences : www.challans.fr

(De gauche à droite) Murielle Andres, directrice du service d’aide aux majeurs protégé de l’Adapei-Aria, Christelle Merniche,

directrice de l’action sociale, de la santé et du CCAS et Anne Erceau, secrétaire du CCAS. | PHOTO : OUEST-FRANCE

En place depuis 2017, le point justice de la mairie de Challans propose des conseils d’ordre juridique

dans un cadre neutre et anonyme. En 2022, deux nouveaux accompagnements sont proposés.Le point justice propose de nouveaux services

Repéré pour vous

L’Office national des forêts (ONF)

effectue au cours du mois de févri-

er 2022, des coupes dites « d’amélio-

ration » sur 70 hectares dans la forêt

de Saint-Hilaire-de-Riez. « En cou-

pant les arbres murs ou malades, il

s’agit d’éclaircir les peuplements

afin de permettre aux tiges les plus

vigoureuses de mieux se dévelop-

per. 70 % à 80 % des tiges de peu-

plement en place demeurent », expli-

que-t-on.
« Les bois exploités sont principa-

lement transformés en Vendée et

contribuent ainsi au développement

économique local. Les chênes

verts, lors des relevés de couverts,

sont vendus en bois de chauffage »,

détaille l’ONF qui invite à la prudence

lors des déplacements dans l’une

des trois parcelles concernées.

« Pour votre sécurité, merci de ne

pas vous approcher de l’abatteu-

se. »
À l’issue de ces travaux, les fores-

tiers procéderont en mars-avril « à la

remise en état des bords de che-

mins et des sentiers ».

L’Office national des forêts intervient dans la forêt de Saint-Hilaire-de-Riez pour

effectuer des coupes durant le mois de février 2022. (Illustration)
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Coupe d’hiver pour la forêt de Saint-Hilaire

La bonne nouvelle

Samedi dernier, en présence de

Gérard Gavory, le préfet, de Johann

Mougenot, sous-préfet, d’Alain

Lebœuf, le président du Conseil

départemental et de nombreux élus

locaux, Rémi Pascreau, le maire, a

procédé à l’inauguration de la nouvel-

le médiathèque Diderot. Rémi Pas-

creau a rappelé les étapes du projet

et s’est réjoui, non sans humour, du

succès dès la réouverture : « On

compte 1 323 nouveaux inscrits soit

une moyenne de 70 personnes par

jour. À ce rythme, en 2026, toute la

Vendée fréquentera notre médiathè-

que ! »
Rappelons que l’accès est gratuit

en 2022. « Et pourquoi pas en

2023 », a suggéré le préfet.

La commune a pris en charge 50 %

des 5 380 000 € nécessaires à la réa-

lisation du projet. La Direction régio-

nale des affaires culturelles est inter-

venue à hauteur de 1,80 M€, la région

des Pays de la Loire pour 100 000 €

et Vendée Territoires pour 658 820 €.

Enfin, le SyDEV a bouclé l’opération à

hauteur de 50 000 € au titre de la per-

formance énergétique : « Moins 53 %

sur la facture. »

Catherine Boutin, la directrice, fait découvrir aux personnalités et aux membres du

CMJ son nouvel établissement modulable composé d’un côté lecture, d’un côté

musique, d’un théâtre de verdure, d’un coin DVD et d’un espace multimédia.
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Déjà 1 323 inscrits à la nouvelle Médiathèque Diderot

Dernière minute

Bientôt la Saint-Valentin. Nous vous

proposons de déclarer votre flamme

à l’élu(e) de votre cœur dans notre

journal.
Vous vivez dans le secteur de Chal-

lans ou Noirmoutier, la rencontre

avec votre chéri(e) est une belle his-

toire ? Elle est originale ou bien comi-

que ? Elle nous intéresse ! Contactez-

nous sur notre page Facebook :

OuestFranceChallans, en message

privé, ou par mail (redaction.chal-

lans@ouest-france.fr) en laissant vos

coordonnées.
Anonymes ou pas, les plus beaux

témoignages seront publiés dans

nos colonnes et sur notre site inter-

net.

Parlez-nous d’amour pour la Saint-Valentin. | PHOTO : ARCHIVES OUEST-FRANCE

Votre histoire d’amour dans le journal

Ouest-France

Mardi 8 février 2022

Challans - Pays de Vie

Annoncez gratuitement vos événe-

ments sur : www.infolocale.fr

Faymoreau
Les mercredis des galibots :

le rendez-vous créa' des 7-12 ans

Animation. Atelier « De mine en aiguille ».

La mine évoque une multitude de mots.

Des animaux comme le cheval qui tra-

vaille au fond, l'oiseau qui détecte le gri-

sou. Mais aussi des objets comme la lam-

pe, la berline. En atelier, avec de la feutri-

ne, une aiguille et de la laine, couds ton

objet de la mine.

Mercredi 27 avril, 16 h à 17 h 30,

Centre Minier, la Cour. Tarif : 5 €.

Contact : 02 51 00 48 48,

accueil@centreminier-vendee.fr,

https://www.centreminier-vendee.fr/

Au charbon les familles :

une mine d'activités à partager

Animation. De verre et de couleurs. Les

vitraux de Carmelo illuminent la chapelle.

Hommes, femmes, enfants, animaux,

végétauxetcouleurssemêlentdanscette

œuvre unique. Dans la peau de l'artiste,

réalisation, en famille, d'un photophore

paré de mille couleurs. À partir de 3 ans.

Jeudi 28 avril, 16 h à 17 h 30,

Centre Minier, la Cour. Tarif : 4 €.

Contact : 02 51 00 48 48,

accueil@centreminier-vendee.fr,

https://www.centreminier-vendee.fr/

Foussais-Payré
Observation de la biodiversité

Sortie Nature.

Le carré de la biodiversité, à construire sur

place et à emporter. Observation et repé-

rage de la biodiversité du terrain.

Mercredi 27 avril, mercredi 4 mai, 10 h à

12 h, Écolieu La Gataudière, 2 Sérigny.

Tarifs : 20 €, réduit 10 €. Inscription avant

le 3 mai. Contact : 06 83 53 98 90,

lagataudiere@gmail.com, https://

ecolieu-la-gataudiere-gite-vendee.fr/

L'EcHo des Logis

Assemblée générale. Vous êtes venus

visiter nos maisons écologiques, vous

avez participé à un chantier chaux chan-

vre, vous vous échangez ou recyclez des

matériaux. L'EcHo des Logis vous invite à

son assemblée générale.

Jeudi 5 mai, 18 h à 20 h, 2 Sérigny.

Contact : 06 83 53 98 90,

lechodeslogis@gmail.com

La Chapelle-aux-Lys
Séances au planétarium

Visite. Chaque mercredi, vendredi et

dimanche, le planétarium permettra

d'admirer le ciel étoilé durant une projec-

tion hémisphérique sur 360°. 12 person-

nes maximum. Réservations obligatoires

à l'office de tourisme. Participation libre.

Mercredi 27 avril, 16 h. Tarif : libre.

Contact : 02 51 52 62 37, info@tourisme-

payschataigneraie.fr

La Châtaigneraie
Vendéthèque
Exposition. Prêts de documents :

livres, CD, DVD, magazines, partitions

sur simple inscription gratuite.

Mardi 26 avril, 16 h à 18 h,

Vendéthèque, 5-7, rue Amélie-Parenteau.

Contact : 02 51 52 56 56,

arantelle@vendee.fr, https://pays-de-la-

chataigneraie.c3rb.org/

Le Langon
Super-loto
Loto. À gagner : cartes-cadeaux de 1 000

€, 200 €, 100 € et de 30 € à 10 €.

Mercredi 27 avril,

20 h 30 à 23 h 30, salle polyvalente,

place de la Mairie. Tarif : 2 €.

Inscription avant le 27 avril.

Contact : 06 49 14 98 10.

Menomblet
« Mer belle devenant agitée »,

une pièce d’Yvon Taburet

Théâtre.Détourner la loi littoral?Forcerun

propriétaire à vendre malgré sa volonté ?

C'est facile ! C'est du moins ce que pense

cet agent immobilier peu scrupuleux, qui

cherche à accaparer un charmant cam-

ping familial, afin de construire à sa place

un superbe complexe hôtelier.

Vendredi 29 avril, 20 h 30, dimanche

1er mai, 14 h 30, Salle municipale, rue de

Bel-Air. Tarifs : 7,50 €, collégiens 3,50 €.

Contact : 02 51 51 73 87,

treteauxdulay@gmail.com

Saint-Cyr-des-Gâts
Bibliothèque le petit Prince

Horaires. L'inscription et le prêt des livres

sont gratuits, pour les habitants de nos

communes voisines également. Nou-

veaux livres enfants et adultes à découvrir.

Changement d'horaires. Notre coin de

convivialité est réinstallé.

Mercredi 27 avril, 10 h à 12 h

et 15 h à 17 h 30, vendredi 29 avril,

16 h à 18 h 30, 2, rue du Fief.

Marché local
Marché. Boucher, fromager

et marchand de légumes bios.

Mercredi 27 avril, 9 h à 12 h 30,

6, rue de la Huguenoterie.

Saint-Maurice-le-Girard

Randonnée guidée

avec les Mille Pattes et l'Arev

Randonnée, balade, marche.

Sur les sentiers de Cheffois, conjointe-

ment avec les Mille Pattes et l'Arev (asso-

ciation des retraités de l'Est Vendée)

départ de la mairie. Deux circuits l'un de

12 km et l'autre de 8 km.

Jeudi 28 avril, 8 h 30. Gratuit. Contact :

millepattesrandos@gmail.com, https://

millepattes-rando.monsite-orange.fr/

À l'agenda de vos communes

Trois questions à…

Mélanie Gemard, responsable

de la commission Balad.

En quoi consiste

la Balad’gourmande ?

C’est un événement à la fois sportif et

gourmand : on se promène et on

s’arrête pour déguster. Les partici-

pants ont le choix entre un parcours

de 9,5 km et un autre de 12 km, qui

rajoute une boucle à travers le magni-

fique site des carrières. Il y a quatre

pauses saveurs : le ravito, l’apéritif qui

est servi dans un village de La Tardiè-

re, l’entrée, puis le plat chaud, le fro-

mage, le dessert et le café se savou-

rent à la fin du parcours, sur le site de

la Vallée verte. Les départs sont

libres, à partir de ce même lieu, situé

en face de la mairie, entre 17 h 30 et

20 h.
Les deux parcours empruntent

presque uniquement des sentiers,

publics ou à travers des propriétés

privées ouvertes pour l’occasion. Les

poussettes sont déconseillées, mais

une garderie gratuite est proposée

pour les enfants de plus de 3 ans.

Quelles sont les particularités

de cette 15e édition ?

Pour marquer cet anniversaire, les

organisateurs ont prévu un repas par-

ticulièrement soigné, avec une pièce

de bœuf grillée dans le menu adultes,

et une surprise dans le menu enfants.

Un objet cadeau sera offert à chaque

famille inscrite, en plus de l’animation

prévue, de la musique et du bar.

La dixième édition, en 2017, avait

connu un grand succès, avec 915

marcheurs. Nous espérons que le

public sera, de nouveau, au rendez-

vous, d’autant plus que les deux der-

nières années ont été entachées par

un report en octobre 2020 et une

annulation de dernière minute, pour

alerte météo, en 2021.

Qui sont les organisateurs ?

Ce sont les deux associations de

parents d’élèves de l’école Notre-Da-

me de la Vallée. Nous avons la chan-

ce d’avoir une grande équipe Apel-

Ogec (Association de parents d’élè-

ves de l’enseignement libre et Orga-

nisme de gestion de l’enseignement

catholique), composée de vingt-qua-

tre membres. Cela nous permet

d’organiser de nombreuses manifes-

tations au profit de notre école. Dans

la commission Balad', nous sommes

neuf à préparer cet événement,

depuis plusieurs mois maintenant.

Durant le week-end du 14 mai, tous

les membres disponibles et leurs

conjoints sont sollicités pour partici-

per à l’accueil des marcheurs.

Samedi 14 mai, réservations par

HelloAsso ou dans la boîte aux lettres

de l’école (située à côté de la biblio-

thèque). Renseignements : tél.

02 51 52 62 37 (à l’office de tourisme)

ou 06 70 12 75 08 (à partir de 18 h 30

et le week-end). Tarifs : 16 € jusqu’au

2 mai, 18 € à partir du 3 mai, 7,50 €

pour les enfants.

Vendredi 15 avril, une dizaine de membres de l’Apel-Ogec, et autant d’enfants, ont testé, dans la bonne humeur, les 12 km

de la Balad'gourmande. Parmi eux, huit membres de la commission, dont Mélanie Gemard (4e adulte, à partir de la droite).

| PHOTO : OUEST-FRANCE

La Balad’gourmande fête ses 15 ans

Cheffois — Pour sa 15e édition, le 14 mai, la randonnée en semi-nocturne propose aux marcheurs

de l’animation sur le parcours, en plus des pauses saveurs habituelles. Elle a été testée vendredi.

Cheffois

Réalisé en 2012 par la communauté

de communes du Pays de La Châtai-

gneraie, le terrain synthétique de foot-

ball est destiné, en priorité, aux jeu-

nes sportifs du territoire, pour leurs

entraînements et leurs compétitions.

Pas moins de six clubs de football

se le partagent : l’ASCVF (La Châtai-

gneraie), le CASM (Cheffois Antigny

Saint-Maurice), le groupement de

jeunes du Pays de La Châtaigneraie,

le FCMTC (Mouilleron Thouarsais La

Caillère), le FC3M (La Meilleraie Mon-

tournais Menomblet) et le Football-

club Pierre Tardière. Alexandre

Belaud, éducateur bénévole, respon-

sable de l’école de foot du CASM,

présent samedi matin, confie : « C’est

un terrain agréable à jouer, les

enfants y prennent plaisir. »

Plusieurs aménagements ont été

réalisés début 2022. Un portail coulis-

sant sur la main courante a été créé

pour sortir les buts amovibles du ter-

rain, pour un montant de 6 951 €, et

les abris des bancs de touche ont été

rénovés. Enfin, l’éclairage du terrain a

été changé, permettant ainsi une

homologation E6 (auparavant E11)

qui autorise l’accueil de rencontres

de niveau régional. Les travaux ont

été réalisés par le Sydev (Syndicat

départemental d’énergie et d’équipe-

ment de la Vendée) pour 6 429 €.

Samedi, le terrain synthétique de football était utilisé par les deux équipes U12-

U13 du CASM, qui disputaient leur dernier match de championnat. Sur la photo,

l’équipe 2 marque le but de la victoire (2-1), contre Luçon-La Tranche, quelques

secondes avant la fin de la rencontre.
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De nouveaux aménagements au terrain synthétique

L’éducation, la parentalité, la vie quo-

tidienne peuvent, parfois, prendre la

place du couple amoureux des

débuts. Comment réussir à être de

bons parents tout en gardant le fris-

son des premiers rendez-vous ? Trou-

ver un équilibre entre un papa époux

et une maman femme. Ce mardi, à

20 h, une conférence-débat est orga-

nisée par le Kiosque pour venir en

discuter et échanger lors de la papo-

thèque, animée par Cécile Fournier

de l’Union départementale des asso-

ciations familiales (Udaf) de Vendée.

Ce soir, à 20 h, à l’auditorium du

Transfo, Gratuit. Ouvert à tous. Ins-

criptions obligatoires. Le Kiosque, 13,

rue de la Cure. Tél. 02 51 87 37 76 ou

courriel : kiosque85@gmail.com

Benet

Une conférence sur la question de l’équilibre en couple

Samedi 30 avril, à 20 h 30, l’audito-

rium du Transfo accueillera Sandrine

Bourreau et son nouveau spectacle :

Magnetic’s mogette world tour.

Formée très jeune au Théâtre du

Bocage (Jean-Paul Billecocq), au

Théâtre Poitou-Charentes (Jean-

Louis Hourdin), par des professeurs

russes de l’école du Gitis puis à l’Insti-

tut international de l’acteur, à Lectou-

re (Gers) en 1993-1994, c’est en

1996, au Nombril du Monde, à Lyon,

que la comédienne crée son person-

nage de Claudette Fuzeau. Elle le met

alors au service de projets, mêlant à

la fois théâtre et ressources humai-

nes, en devenant thérapeute d’entre-

prise. C’est avec ce nouveau specta-

cle, duo théâtral et musical, qu’on

s’apprête donc à retrouver l’attachan-

te Claudette Fuzeau, ses interven-

tions drôles et hautes en couleur,

conjuguées à son répertoire musical

qui surprendra le public. Elle sera

accompagnée de Cyril Maguy,

auteur, compositeur et interprète.

Samedi 30 avril, à partir de 20 h 30.

Inscriptions obligatoires et rensei-

gnements au Kiosque 13, rue de la

Cure. Contact : tél. 02 51 87 37 76

ou par courriel à l’adresse kios-

que85@gmail.com. Tarif : 10 €. Gra-

tuit pour les moins de 12 ans.

Benet

Claudette Fuzeau en concert à l’auditorium du Transfo

L’information, c’est aussi sur www.ouest-france.fr

Benet

« On ne replante pas des murs en

pierre sèche, mais leurs vestiges,

trop souvent écroulés, qui valent la

peine d’être restaurés. Ce mur en

pierre sèche disparaissait sous le

lierre. J’en suis tombé amoureux et

j’ai alors participé à une formation

en Lozère, et à plusieurs chantiers

en Ardèche. Pour moi, les plus

beaux murs sont en pierre sèche »,

convient Jean-Philippe Gauthier, qui

était initialement tailleur de pierre.

En 2011, il a suivi la formation

d’ouvrier professionnel en pierre

sèche, dans les Cévennes puis, en

2015, la formation de compagnon

professionnel en pierre sèche.

« En Charente-Maritime où je tra-

vaille, je suis délégué Artisans bâtis-

seurs en pierre sèche (ABPS) ainsi

qu’en itinérance sur les chantiers

d’autres membres ABPS. » Égale-

ment animateur formateur, ponctuel-

lement, sur des chantiers d’insertion

en Charente-Maritime, son rôle,

aujourd’hui, est de faire « essaimer

ce savoir-faire ».
Les 30 avril, 6, 7, 13, 20 et 21 mai,

avec Vincent Boutteaud, un collègue

deux-sévrien, murailler, « nous ani-

merons un stage participatif sur les

murets en pierre sèche, géographi-

quement bien représentés en Sud-

Vendée, à Benet et Lesson. »

Les 30 avril, 6, 7, 13, 20 et 21 mai, Jean-Philippe Gauthier animera

un stage participatif sur les murets en pierre sèche. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Un stage participatif pour essaimer un savoir-faire
Montreuil

Vendredi dernier, les 60 ha du marais

communal ont retrouvé leur vocation,

celle de pâturage collectif.

Ainsi, ce sont environ 150 bovins

qui ont investi la grande prairie. Les

troupeaux pourront rester dans leurs

quartiers d’estivage jusqu’à la fin du

mois de décembre.

Cette tradition plaît aux éleveurs qui

voient ainsi s’accroître leurs surfaces

en herbage. Et ils savent que leurs

bêtes sont surveillées. En effet, un

jour par semaine, un écopasteur à

cheval vient surveiller l’état du chep-

tel, des abreuvoirs, des clôtures…

Le communal conserve aussi sa

vocation environnementale : plu-

sieurs espèces d’oiseaux d’eau

séjournent dans la prairie. Il n’est pas

rare de voir ornithologues profession-

nels ou amateurs arpenter le sentier

pédestre qui longe le communal jus-

qu’au canal de ceinture.

L’ouverture se faisait traditionnelle-

ment un samedi matin. La matinée

drainait alors un public féru de ces

scènes rurales fortes.

Cette année, l’ouverture s’est faite

en catimini. Le public amoureux de

l’espace protégé et les éleveurs n’ont

donc pas pu échanger autour du

stand convivial. Interrogé, le maire

envisage de revoir les conditions

d’ouverture pour l’année 2023.

Vendredi, 150 bovins de plusieurs élevages ont retrouvé le pâturage.
| PHOTO : OUEST-FRANCE

Marais communal : 150 bovins mis à l’herbe

Foot : l’entraîneur Alain Ferrand tire sa révérence
En Sports

La Châtaigneraie

Fontenay et sa région - La Châtaigneraie
Ouest-France

Mardi 26 avril 2022

Communication

L’Udaf anime Conseil de famille le mercredi sur TV Vendée 
depuis 2020. 

Les institutions et maires locaux sont nombreux à saluer 
l'initiative et à encourager son développement. Pour eux, 
Conseil de famille est un outil précieux pour sensibiliser 
les habitants aux problématiques sociales et familiales, et 
pour leur donner des clés pour y faire face. C'est aussi un 
vecteur de visibilité pour les associations locales.

"L'objectif de cette émission est de fournir aux familles 
des solutions et de les aiguiller vers les relais adaptés.  
Depuis septembre 2022, je ne reçois plus un unique invité, 
mais deux invités sur le plateau de l'émission : un expert 
(responsable d'une association ou d'une institution) et un 
usager bénéficiant dudit service. "
Régis Bossard, animateur de l'émission

Nouveau site internet
L’Udaf de la Vendée dispose d’un nouveau site 
internet depuis le 22 juin. Plus riche, plus pratique 
et dynamique, vous y retrouverez l’intégralité des 
services aux familles et aux associations proposés 
par l’Udaf. L'Udaf de la Vendée fait partie des 20 
premières à intégrer cet écosystème numérique 
proposé par l’Unaf. 

Facebook 

Publications vues 212 341 fois
127 nouveaux abonnés
1 412 mentions J’aime 
609 partages
180 publications

Twitter 
Publications vues 10 243 fois 
28 nouveaux abonnés
119 mentions J’aime 
97 publications

10
articles 

de presse

1
émission
de radio

18
communiqués  

de presse

L'émission est 
animée par  

Régis Bossard

30 
émissions
par an

92 
invités 

depuis 2020
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InstItutIon 

& vie associative

familles mobilisées 
dans le mouvement 

familial vendéen

15 869
délégués familiaux 

investis dans les ccas 
ou cias

134
associations 

familiales

231
commissions

9
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Sortants en 2024
BERNARD Francis / BRETECHE Bénédicte / BROHAN Guylaine / GAUTREAU 
Annick / GEMARD Marie-Thérèse / GUYET Serge / HILLAIRET Isabelle / 
KERGUEN Marina / OIRY Jean-Paul / GENUYT Camille

Sortants en 2026
BLANCHARD Yannick / BRANQUET Gérard / CLERMONT Jacques-Henry / 
DE KERVILER Gérard / GIGAUD Gilles / GUILLOTEAU Dominique / HILLAIRET 
Marie-Pierre / POIRAUDEAU Nelly / ROBINEAU Tiburce / THOMAS Christian

Membres désignés
FAMILLES RURALES FÉDÉRATION 
DE VENDÉE
BRET Lydie / CHAILLOU Soizic / 
GRIMAULT Monique / PAILLAT 
Dominique

FÉDÉRATION DÉP. DES AFC
CAILLEMER Baudouin

CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
DES AFL
BURNELEAU Yolande

ASSOCIATION DÉP. DES 
CONJOINTS SURVIVANTS  
ET PARENTS D’ORPHELINS
BULTEAU Maryvonne /
JOUBERT Marie-Ange

FÉDÉRATION ADMR
PETIT Suzanne

Francis 
BERNARD

Marie-Thérèse 
GEMARD

Béatrice    
GOIN

Serge 
GUILLET

Marina 
KERGUEN

Président

Vice-présidents

Monique 
GRIMAULT

Secrétaire 
généraleBaudouin 

CAILLEMER

Trésorier

Lydie  
BRET

Secrétaire  
générale  
adjointeGérard de 

KERVILER

Trésorier 
adjoint

FÉDÉRATION DÉP. DES MFR
ARNAUD Laurence / HEULIN 
Yves-Marie / MARTINEAU 
Marie-Josée / VEILLARD Cathy

ENFANCE ET FAMILLES 
D’ADOPTION
PERROCHON-DITIÈRE Sandrine

ADAPEI - ARIA 
-

JUMEAUX ET PLUS L’ASSOCIATION
GOIN Béatrice

LOgIS LA PACIFIQUE 
-

ESMERALDA
TARASSIOUX Audrey

AVANT DEUX 
REVERSE Bruno

Bureau &  
Conseil d'administration

Bureau Conseil d'administration

L’Assemblée générale

Il est composé de 9 membres dont 5 
vice-présidents, tous présidents de 
commission. Il est élu par le conseil 
d’administration du 6 juillet 2022. 

Il est composé de 40 membres issus 
des associations familiales adhérentes, 
pour moitié élus par l’assemblée géné-
rale et pour moitié désignés par leur 
mouvement.
Il se réunit pour fixer les grandes orientations de l’union, 
tant sur le plan institutionnel que sur celui de la gestion de 
ses services. Il prend toutes les décisions nécessaires au 
bon fonctionnement de l’Udaf.

elle s'est déroulée le 14 juin 2022 et a 
été conduite, sous une forme exclusive-
ment statutaire.

Il se réunit pour travailler en amont sur les sujets qui se-
ront abordés en conseil d’administration.
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L’Udaf peut agréer, en qualité d’association familiale, une 
association ayant pour objet essentiel la défense de l’ensemble des 
intérêts matériels et moraux des familles.

Chaque année, les mouvements et associations transmettent 
à l’Udaf la mise à jour de la liste de leurs adhérents. La 
commission de « Contrôle » se réunit ensuite pour valider les 
listes et examiner les évolutions.

L’Udaf continue de s’agrandir par la force et la diversité de son 
réseau associatif.

L’Udaf est composée exclusivement d’associations familiales. Les familles n’adhèrent 
pas individuellement à l’Udaf : elles adhèrent à une association familiale membre de 
l’Udaf.

FÉDÉRATION 
DÉPARTEMENTALE 
DES ASSOCIATIONS 

FAMILIALES CATHOLIQUES
4 associations
230 familles  
848 suffrages

Promotion de la famille et défense de ses 
intérêts matériels et moraux, en s’inspirant 
de la doctrine sociale de l’Église catholique.

CDAFAL - 
ASSOCIATIONS 
FAMILIALES LAÏQUES

3 associations
120 familles 
232 suffrages

Étude et défense des droits et intérêts 
matériels et moraux des familles rurales et 
urbaines. Permettre la participation par les 
familles elles-mêmes à l’organisation et à 
la gestion du secteur social les concernant.

FÉDÉRATION  
FAMILLES  
RURALES

102 associations
8 140 familles  
29 633 suffrages

Engagement au quotidien pour la promo-
tion des familles et des personnes et pour 
le développement de leur milieu de vie. 
Représentation et défense des intérêts des 
familles et de leurs territoires, information, 
prévention et éducation, organisation et 
gestion d’activités et de services.

ADAPEI-ARIA
 

412 familles
1 069 suffrages

Mettre en œuvre, promouvoir et garantir 
l’accueil et l’accompagnement des per-
sonnes en situation de handicap mental, 
moteur, sensoriel, psychique ou porteur 
d’autisme, de troubles envahissants du 
développement avec ou sans troubles as-
sociés.

FÉDÉRATION 
ADMR

88 associations
549 familles 
1 028 suffrages

Aider à tous les moments de leur existence 
toute famille ou personne. Gestion de 
services d’aide à domicile, de services de 
santé et d’unités de vie dans lesquels la 
personne, dans sa globalité, est au centre 
de son action.

ASSOCIATION 
DÉPARTEMENTALE 
DES CONJOINTS 
SURVIVANTS ET 
PARENTS D’ORPHELINS

659 familles  
661 suffrages

Grouper les veufs, veuves, et parents d’or-
phelins pour créer entre eux un esprit 
d’entraide mutuelle. Les aider à faire face 
à leurs devoirs et à leurs charges, assurer la 
représentation de leurs intérêts auprès des 
pouvoirs publics du département.

Associations adhérentes
Un réseau toujours plus fort !

VIE ASSOCIATIVE

15
mouvements  

familiaux adhérents
et 3 membres associés

231
associations 
familiales

Les mouvements à but général 

Les mouvements à but spécifique
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JALMALV
170 familles 

Assurer l’accompagnement, l’écoute et le 
soutien des personnes en fin de vie ainsi 
que leur famille.

VACANCES  
& FAMILLES
178 familles 

Permettre aux familles à revenus 
modestes qui ne sont jamais parties ou 
qui ne peuvent pas partir actuellement 
en vacances de pouvoir le faire. Assurer 
l’accueil de ces familles, développer leur 
prise de responsabilité en vue d’une plus 
grande autonomie.

ÉPILEPSIE 85
25 familles 

Améliorer la qualité de vie des 
personnes épileptiques, ce qui implique 
son intervention dans les domaines 
de l’insertion sociale, scolaire et 
professionnelle, ainsi que dans celui de la 
qualité des soins

CONTACT  
VENDÉE

7 familles 
10 suffrages

Favoriser le dialogue entre les parents, 
les lesbiennes, les gays, les trans, leurs 
familles et amis. Aider à communiquer et 
à accepter leur orientation sexuelle. Lutter 
contre les discriminations.

EFA - ENFANCE  
ET FAMILLES  
D’ADOPTION

43 familles
104 suffrages

Défendre les intérêts matériels et moraux 
de la famille, et plus spécifiquement 
des familles adoptantes de la Vendée.  
Favoriser le plein épanouissement, dans 
les foyers qui les ont recueillis, des enfants 
adoptés.

ESMERALDA
23 familles
86 suffrages

Informer et aider les familles dans leur 
mission éducative et parentale pour les 
enfants, y compris intellectuellement 
précoces et atteints de troubles des 
apprentissages, ainsi que les professionnels 
concernés.

JUMEAUX ET PLUS
43 familles
202 suffrages

Entraide morale et matérielle, information 
matérielle et psychologique des parents 
d’enfants issus de naissances multiples.
Défendre les intérêts, les droits des familles 
de multiples.

L’AVANT-DEUX
12 familles
21 suffrages

Promouvoir et organiser des activités 
de loisir, d’échange et de vacances pour 
des personnes déficientes intellectuelles, 
afin de favoriser et de développer leur 
intégration sociale dans différents milieux.

LOgIS LA 
PACIFIQUE

7 familles
13 suffrages

Favoriser l’accueil des familles en vacances 
sur leur site à la Tranche sur mer, pour des 
familles qui ne pourraient pas partir en 
vacances dans un autre cadre.

FÉDÉRATION 
DES MAISONS 
FAMILIALES RURALES

24 associations 
5 411 familles 
17 800 suffrages

Activités d’éducation populaire en milieu 
rural, activités de caractère éducatif, social 
ou familial. Donner aux familles membres 
les moyens d’exercer leurs droits et d’assu-
mer leurs responsabilités, notamment en 
ce qui concerne l’éducation, l’orientation 
et la formation professionnelle, générale, 
morale et sociale de leurs enfants.

TRISOMIE 21
9 familles
28 suffrages

Rassembler toutes personnes concernées 
par la Trisomie 21 pour étudier, élaborer 
et mettre en œuvre des projets visant à 
l’intégration sociale et à l’autonomie des 
enfants, adolescents et adultes porteurs 
d’une trisomie 21. Faire connaître et 
respecter les personnes porteuses d’une 
trisomie 21.

UNION NATIONALE 
DES FAMILLES ET 
AMIS DE PERSONNES 

MALADES ET/OU HANDICAPÉES 
PSyCHIQUES
204 familles
562 suffrages

Entraide et formation des familles 
concernées par la maladie et/ou le 
handicap psychique. Agir ensemble dans 
l’intérêt général.

associations 
familiales

15 869
familles composent le 
mouvement familial 
vendéen

 Associations membres associés
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Droit de la famille 
6 représentations
Conseil Départemental de l’Accès aux Droits, Commission consultative d’agré-
ment pour l’adoption, Conseil départemental de la citoyenneté et
de l’autonomie...

éducation - formation
4 représentations
Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance, Conseil départe-
mental de la jeunesse des sports et de la vie associative...

Aspects sociaux et économiques
19 représentations
Caisse d’allocations familiales (Caf), Caisse primaire d’assurance maladie 
(Cpam), Mutualité Sociale Agricole (Msa)...

Habitat et cadre de vie
13 représentations
Bailleurs sociaux, Fonds de solidarité pour le logement (FSL), Soliha...

Vie quotidienne
43 représentations
Comités des Usagers dans les centres hospitaliers...

Lors de la création des Udaf en 1945 (Code de l’Action Sociale et des Familles), le 
législateur souhaite disposer d’un interlocuteur officiel pour parler au nom des familles 
à chaque fois que leurs intérêts sont concernés. en effet, véritable acteur économique 
et social, les familles sont des partenaires du dialogue social. Les personnes qui les 
représentent ont donc un rôle capital à jouer. Le représentant familial est ainsi le porte-
parole de l’ensemble des familles du département.

Représentations familiales
Porter la voix des familles

45 
représentants 

familiaux exercent 
leur mandat de 
représentation

au sein de

84 
instances et 

organismes publics 
ou parapublics

Pour faire entendre la 
voix des familles, l’Udaf 

mandate des représentants 
familiaux au sein de 

nombreuses instances
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L’Udaf a vocation à être présente 
dans chacun des CCAS/CIAS 
du département en tant que 
représentante des associations 
familiales.

Dans les CCAS, les représentants 

familiaux aux côtés des élus et des 
représentants associatifs animent 
en effet une action générale de 
prévention et de développement 
social dans les communes, 
apportant ainsi des réponses 
concrètes aux attentes des familles.

L’Udaf nomme 8 administrateurs (dont 4 
suppléants) pour assurer sa représentation au 
sein du Conseil d’administration de la CAF : 

•	La Commission d’Action Sociale : 6 réunions
•	La Commission de Recours Amiable : 10 

réunions
•	La Commission d’Aide Financière Indivi-

duelle : 11 réunions
•	La Commission des Pénalités : 3 réunions
•	La Commission des marchés : 1 réunion

Sujets d’études :

> La commission d’action sociale
> Les séjours VACAF
> La réforme des APL
> Le plan rebond

 ZOOM SUR... 

Représentation de l'Udaf dans les CCAS

130
ccas avec un 
représentant 

udaf

Noirmoutier-
en-l'Ile

L'Epine
La
Guérinière

Barbâtre

Bouin

L'Ile-d'Yeu

Beauvoir-sur-Mer

La Barre-
de-Monts

Notre-Dame-
de-Monts

Saint-Jean-
de-Monts

St-Urbain

St-Gervais

Châteauneuf

Bois-de-Céné 

La Garnache

Sallertaine

Le Perrier

Soullans

Challans

Froidfond Falleron

St-Christophe-
du-Ligneron

CommequiersNotre-
Dame-
de-RiezSt-Hilaire-

de-Riez

St-Gilles-
Croix-de-

Vie

Le Fenouiller

St-Maixent-
sur-Vie

St-Révérend

Givrand

L'Aiguillon-sur-Vie
La

Chaize-Giraud
Bretignolles-

sur-Mer
Landevieille

Brem-
sur-Mer Vairé 

Coëx

Apremont

Maché 

La
Chapelle-
Hermier

St-Julien-
des-Landes

L'Ile-
d'Olonne

Olonne-sur-Mer

Les
Sables-

d'Olonne
Château-
d'Olonne

Ste-Foy

St-Mathurin

Talmont-St-Hilaire

Jard-
sur-Mer

St-Vincent-
sur-Jard

St-Hilaire-
      la-Forêt

Avrillé 

Longeville-sur-Mer

La
Tranche-sur-Mer

Angles

Le Bernard

Moutiers-
les-

Mauxfaits

St-Avaugourd-
des-LandesPoiroux

Grosbreuil

St-Georges-
de-Pointindoux

Martinet

Beaulieu-
sous-

la-Roche

Landeronde

Venansault

Ste-Flaive-
des-Loups

Le Girouard Nieul-
le-Dolent

Aizenay

La Chapelle-
Palluau

St-Paul-
Mont-Penit

Grand'
Landes

St-
Etienne-
du-Bois

Palluau

St-Philbert-
de-Bouaine

Rocheservière

Les Lucs-
sur-Boulogne

Beaufou

Le Poiré-sur-Vie

La
Génétouze

L'Herbergement

Les Brouzils

Boufféré 

Montaigu

St-Hilaire-
de-Loulay

La
Bernardière

Cugand

La BruffièreTreize-
Septiers

La Guyonnière

La Boissière-
de-Montaigu

St-Georges-
de-Montaigu

Chavagnes-
en-Paillers

Les Landes-
Genusson

Tiffauges
St-Aubin-

des-Ormeaux
Mortagne-
sur-Sèvre

La Verrie
St-Martin-

des-Tilleuls
St-Laurent-
sur-Sèvre

Treize-
Vents

Mallièvre

St-Malô-
du-Bois

Les Epesses

La Gaubretière

ChambretaudBeaurepaire

        Bazoges-
   en-

Paillers

Les Herbiers

St-Mars-
la-Réorthe

St-Paul-
en-Pareds

Mesnard-
la-Barotière

St-Fulgent

St-
André-

         Goule-
                        d'Oie

La
Rabatelière

Chauché 

La
Copechagnière

St-Denis-
la-Chevasse

Dompierre-
sur-Yon La

Merlatière

Mouchamps

Vendrennes

Mouilleron-
le-Captif

La Roche-sur-Yon

La Ferrière St-Martin-
des-Noyers Ste-Cécile

St-Vincent-
Sterlanges

St-Hilaire-
le-Vouhis

La Chaize-
le-Vicomte

Fougeré 

BournezeauThorigny

Les Pineaux
Nesmy

La Boissière-
des-Landes

St-Mesmin
Pouzauges

Le Boupère
Rochetrejoux

St-
Germain-

de-Prinçay

St-Prouant

Monsireigne

Sigournais

Montournais
La Meilleraie-

Tillay

Réaumur
Menomblet

St-Pierre-
du-Chemin

Cheffois

Breuil-
Barret

La Tardière

Tallud-
Ste-Gemme

Chavagnes-
les-Redoux

Bazoges-
en-ParedsChantonnay La

Jaudonnière

La Caillère-
Saint-Hilaire

               St-Maurice-
le-Girard

La
Châtaigneraie

Antigny

St-Maurice-
des-Noues

Loge-
Fougereuse

La
Chapelle-
aux-Lys

St-Hilaire-
de-Voust

Marillet

Faymoreau

Puy-de-
Serre

Foussais-
Payré 

Mervent

Vouvant

Cezais

St-Sulpice-
en-ParedsThouarsais-

Bouildroux

La Réorthe

St-Juire-
Champgillon

St-Martin-
Lars-en-Ste-

Hermine
St-

Laurent-
de-la-
Salle

St-Cyr-
des-Gâts

BourneauMarsais-
Ste-

Radégonde

St-Martin-
des-

Fontaines

La Chapelle-
Thémer

St-Hilaire-
des-Loges

Rives
d’Autise

Xanton-
Chassenon

St-Michel-
le-Cloucq

L'Orbrie
Pissotte

Fontenay-le-Comte

Sérigné 

L'Hermenault
St-Valérien

Thiré 

Petosse

St-Martin-de-
Fraigneau

Benet

Bouillé-
Courdault

Liez

Le
Mazeau

St-
Sigismond

Damvix

Maillezais

Maillé 

St-Pierre-
le-Vieux

Vix

L'Ile-d'Elle

Le Gué-
de-Velluire

MontreuilVelluire
La

Taillée

Vouillé-
les-

MaraisChaillé-
les-Marais

Longèves

Le Poiré-
sur-Velluire

Le Langon

Mouzeuil-
St-Martin

Pouillé 

St-Etienne-
de-Brillouet

Nalliers

St-
Aubin-

la-Plaine

St-Jean-
de-Beugné 

Ste-
Hermine

Ste-
Pexine

Moutiers-
sur-le-Lay

Château-GuibertLe
Tablier

St-Vincent-
sur-Graon

Le Champ-
Saint-Père

Rosnay
La

Couture

Mareuil-sur-
Lay-Dissais Bessay

CorpePéaultLa
Bretonnière-

Le
Givre

St-Cyr-en-
Talmondais

La Claye
Ste-Gemme-

la-Plaine

Luçon

Les Magnils-
Reigniers

Chasnais
LairouxCurzon

St-
Benoist-
sur-Mer

La Jonchère

Grues

St-Denis-
du-Payré 

St-Michel-
en-l'Herm

La
Faute-
      sur-
        Mer

L'Aiguillon-
              sur-Mer

Triaize
Champagné-

les-Marais

Moreilles

Puyravault

           Ste-
                Radégonde-

   des-
Noyers

Aubigny-
les-Clouzeaux

Bellevigny

Doix-les-
Fontaines

Essarts-en-Bocage

Montréverd

Mouilleron-
Saint-

Germain

Rives-de-l'Yon

Sèvremont

Auchay-
sur-Vendée

Les Achards 

CCAS avec représentant Udaf - 130

CCAS sans représentant Udaf - 42

Communes sans CCAS - 83

Représentation de l’Udaf à la CAF 
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   1. PSyCHOLOgIE SOCIOLOgIE ET DROIT DE LA FAMILLE 

Comité départemental de la médiation familiale
RABAUD Frédéric

CDAD : Conseil Départemental de l’Accès au Droit de la Vendée
BERNARD Francis (titulaire) / RABAUD Frédéric (suppléant)

Commission consultative d’agrément pour l’adoption
CHATEIGNER Dominique (titulaire) / PERROCHON-DITIERE Sandrine 
(suppléante)

Conseil de familles des pupilles de l’état
PERROCHON-DITIERE Sandrine (titulaire)
HILLAIRET Isabelle (suppléante)

REAAP : Réseau départemental d’écoute, d’Appui et d’Accompagne-
ment des Parents 

Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie
ARNAUD Laurence (titulaire) / De KERVILLER Gérard  (suppléant)

  2. gRANDS ÉQUILIbRES ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX

CAF : Caisse d’Allocations Familiales
GOIN Béatrice (titulaire)/ GUYET Serge (titulaire)
BRETECHE Bénédicte (titulaire) /BLANCHARD Isabelle (titulaire)
GENUYT Camille (suppléant) / BERTEAU Guillaume (suppléant)
CHAILLOU Soizic (suppléante) / BRET Lydie (suppléante)

MSA : Caisse de Mutualité Sociale Agricole Loire Atlantique Vendée
GIGAUD Gilles 

CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie
ARNAUD Laurence (titulaire) / KERGUEN Marina (suppléante)

Commission d’actions sanitaires et sociales de la CPAM
ARNAUD Laurence (titulaire) / KERGUEN Marina  (suppléant)

CDOA : Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture 
FRANCIS Bernard (suppléant)

Schéma départemental des services aux familles
BERNARD Francis / RABAUD Frédéric

Commission départementale de l’accueil des jeunes enfants et de 
la jeunesse
BROHAN Guylaine

Commission départementale de prévention et de lutte contre les 
violences faites aux femmes
BERNARD Francis

Commission de sélection d’appel à projet social ou médico-social
HILLAIRET Isabelle   (titulaire)

CODAMUPS : COmité Départemental de l’Aide Médicale Urgente, 
de la Permanence des Soins et des transports sanitaires
OIRY Jean-Paul (titulaire) / BERNARD Francis (suppléant)

CDIE : Conseil Départemental pour l’Insertion et l’Emploi 
BERNARD Francis

Commissions Locales pour l’Insertion et l’Emploi :
RACINEUX Anne-Marie

Challans 
GRIMAULT Monique (titulaire) / HEULIN Yves Marie (suppléant)

La Roche-sur-yon Nord 
GOIN Béatrice (titulaire) / MACHUT Yolande (suppléante)
La Roche-sur-yon Sud 
OIRY Jean-Paul (titulaire) / BURNELEAU Yolande  (suppléant)
Fontenay-le-Comte
BATY Jean-Marie (titulaire) / MILLET Louisette (suppléant)
Haut-bocage
BERTHET Claude (titulaire) / GUILLOTEAU Dominique (suppléant)
Luçon
KERGUEN Marina (titulaire) / BRETECHE Bénédicte (suppléante)
Les Sables-d’Olonne
BLANCHET Roger (titulaire) / DE KERVILER Gérard (suppléant)

  3. ÉDUCATION ET FORMATION

CLSPD : Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance :
Fontenay-le-Comte 
-
Luçon
KERGUEN Marina

Conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative
BERNARD Francis

Plateforme de suivi et d’appui aux décrocheurs de Vendée (PSAD – réu-
nion plénière) 
GOIN Béatrice

  4. HAbITAT ET CADRE DE VIE

Soliha - Conseil d’administration 
GUILLOTEAU Dominique 

Vendée habitat - Conseil d’administration
DE KERVILER Gérard

Vendée habitat - Commission d’attribution des logements 
DE KERVILER Gérard

Vendée habitat - Commission d’adaptabilité des logements
DE KERVILER Gérard

Commission locale d'amélioration de l'habitat de la vendée
GRIMAULT Monique (Titulaire) / GUILLOTEAU Dominique  (Suppléant) 

Comité départemental de l’habitat et de l’hébergement
De KERVILER Gérard

CAUE : Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
HEULIN Yves-Marie (Titulaire)

ADILE
GRIMAULT Monique

Comité des partenaires du fonds de solidarité logement
GRIMAULT Monique

Fond solidarité logement - commission logement (FSL)
GRIMAULT Monique / BURNELEAU Yolande

Commission départementale de coordination des actions de pré-
vention des expulsions (CCAPEX)
GRIMAULT Monique / BURNELEAU Yolande

Commission de médiation pour le droit au logement opposable
GRIMAULT Monique (suppléante)

Représentations au sein des organismes départementaux
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Conférence intercommunale du logement de Challans (CIL)
GRIMAULT Monique (titulaire) / HEULIN Yves-Marie (suppléant)

  5. VIE QUOTIDIENNE

Conseil de surveillance Centre Hospitalier :  
CHD la Roche-sur-yon - Luçon - Montaigu 
OIRY Jean-Paul
Centre Hospitalier Fontenay-le-Comte 
GRELIER Michèle 
Centre Hospitalier les Sables-d’Olonne
OIRY Jean-Paul

Conseil de surveillance Hôpital Local : 
Hôpital local l’Île-d’yeu - GROISARD Claudie
Hôpital local Noirmoutier  - GRIMAULT Monique

 
Commission des usagers : 

CHD la Roche-sur-yon - Luçon - Montaigu
OIRY Jean-Paul
Centre Hospitalier Fontenay-le-Comte 
GEMARD Marie-Thérèse / GUIGNARD Roger
Centre Hospitalier les Sables-d’Olonne
OIRY Jean-Paul
Hôpital local la Chataigneraie
BATY Jean-Marie 
Hôpital local l’Île-d’yeu 
GROISARD Claudie (titulaire)
Hôpital local Noirmoutier
GRIMAULT Monique
Clinique Saint-Charles la Roche-sur-yon 
KARCHER Nathalie  / MACHUT Yolande (suppléante)
Clinique Porte Océane les Sables-d’Olonne
GIGAUD Gilles / KARCHER Nathalie (suppléante)
Clinique Sud-Vendée Fontenay-le-Comte
CAQUINEAU Robert-Jacques
HAD : Hospitalisation à Domicile Vendée 
POIRAUDEAU Nelly (suppléante)

CLIN : Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales :
CHD la Roche-sur-yon - Luçon - Montaigu
OIRY Jean-Paul 
Centre Hospitalier Fontenay-le-Comte 
GRELIER Michèle
Clinique Saint-Charles la Roche-sur-yon - Clinique Porte Océane 
les Sables-d’Olonne - Convalescence centre Vendée :
KARCHER Nathalie (Clinique St Charles) 
GIGAUD Gilles (Clinique Porte Océane)

CLAN : Comité de Liaison Alimentation Nutrition :
Clinique Saint-Charles la Roche-sur-yon 
KARCHER Nathalie

Espace des usagers du CHD de Vendée 
OIRY Jean-Paul

Comité des usagers du programme national « Pour vous faciliter l’impôt » 
BERNARD Francis

Commission consultative des services publics locaux (Vendée eau)
GEMARD Marie-Thérèse (titulaire)

SLIME : Service Local d’Intervention pour la Maitrise de l’énergie 
BERNARD Francis

Commission consultative des services publics locaux (SyDEV) 
BERNARD Francis (titulaire) / RABAUD Frédéric (suppléant)

Commission consultative des services publics locaux (C.C. Sud Ven-
dée Littoral) 
CAILLEMER Baudouin (titulaire) / GAUTREAU Annick (suppléante)

Commission départementale d’organisation et de modernisation 
des services publics 
BERNARD Francis

Conseil de développement du syndicat mixte d’étude du pays Sud-
Vendée 
BATY Jean-Marie

Conseil de développement du pays du bocage vendéen - Commission 
cadre de vie et accès aux services 
GOIN Béatrice
 
Conseil de développement de la communauté de communes du 
pays de Saint-gilles-Croix-de-Vie 
BERNARD Francis

Communauté de communes du pays de Fontenay-le-Comte -
Commission accessibilité aux personnes handicapées 
GAUDUCHON Michèle

Commission départementale de concertation avec ERDF-gRDF
BATY Jean-Marie 
 
Commission départementale de concertation avec la Poste 
BURNELEAU Yolande

Observatoire départemental de la consommation
BURNELEAU Yolande

CDAC - Commission Départementale de l’Aménagement Commercial
BROHAN Guylaine

Commission consultative du plan d’élimination des déchets ména-
gers et assimilés de Vendée 
BATY Jean-Marie (titulaire) / GIGAUD Gilles (suppléant)

Jury d’examen diplôme secteur funéraire
GAUTREAU Annick / GRIMAULT Monique 
OIRY Jean-Paul / PERROCHON-DITIERE Sandrine

SAgE : Schéma d’Aménagement et de gestion des Eaux :  
bassin du Lay : GEMARD Marie-Thérèse
L’Auzance, Vertonne et Cours d’eau côtiers : BERNARD Francis
Sèvre Nantaise : GOIN Béatrice

KPgM 
RABAUD Frédéric / BRISARD Patricia

Plan Action Unique Santé Social Famille (PLUSSF) 
GEMARD Marie Thérèse

  6. DIVERS  

Commission de la Médaille de la famille
Jacques-Henry CLERMONT/ Georges DOUTEAU / Danielle GABORIAU 
Marie-Thérèse GEMARD / Roselyne SARRAzIN

Représentations au sein des organismes départementaux
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Sociologie, psychologie 
Et droit de la famille

- Présentation du Centre de Ressource Vie 
Intime, affective, sexuelle et soutien à la 
parentalité des personnes en situation de 
handicap.

- Bilan et perspective de fonctionnement du 
parrainage de proximité

- Evolution du nombre de mesures de 
protection, 
- Etude de situations complexes
- Ouverture de l’antenne de Challans

- Bilan des associations
- Examen des listes électorales
- Le contrôle des associations
- Examen des candidatures pour le 
renouvellement du Conseil d’administration
- Mise en place de la procédure LEGAVOTE
- Détermination du taux de cotisation
- Election de la présidence de commission
- Projection de l’activité 2022-2023
- Organisation d’un temps de travail avec les 
associations familiales proposant des projets 
de vacances pour leurs usagers

- Clôture des comptes 2021
- Examen des budgets 2022
- Étude du projet de budget 2023

- 17 dossiers émanant de 14 communes. 11 
ne présentent aucune difficulté et ont donné 
lieu à un avis favorable direct, 5 dossiers 
ont fait l’objet d’une étude approfondie par 
la commission, 1 dossier était incomplet. 
Au final, 15 dossiers ont obtenu un avis 
favorable de la commission et 1 a eu un avis 
défavorable.

- Conseil de Famille : Retour sur la 
programmation de l’année passée. Analyse, 
Réflexion et projection pour la rentrée

Marina KERgUEN

Monique gRIMAULT

béatrice gOIN

Marie-Thérèse gÉMARD

Lydie bRET

baudouin CAILLEMER

Francis bERNARD

Francis bERNARD

grands équilibres 
Économiques et sociaux,
Habitat et cadre de vie

éducation / formation

Protection des majeurs

Financière

Médaille de la famille

Communication

Développement associatif 
et contrôle

Plusieurs thèmes et enjeux en lien avec l’activité de l’association, des services ou de 
l’institution familiale sont étudiés au sein de commissions spécialisées. Leur objectif 
est de réfléchir à des sujets d’actualité et d’accompagner la mise en œuvre de projets.

Les administrateurs engagés dans l’action

Les commissions
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Action n°1
Accompagner le développement d’actions de 
répit parental - le Parrainage de proximité   
(cf. p.19)
L’Udaf conduit une action de Parrainage de proximité depuis 
plus de 2 ans. Celle-ci permet la construction d’une relation 
personnelle instaurée entre un enfant mineur et une famille 
ou un adulte bénévole. Il prend la forme de temps partagés 
régulièrement entre l’enfant et le parrain. Il repose sur des 
principes d’échange, de réciprocité, d’enrichissement mutuel 
et sur la confiance. Le parrainage de proximité est mis en 
œuvre avec l'aide d'une organisation tierce, qui facilite, pro-
meut, coordonne et accompagne la relation de parrainage.

Le financement au travers la part 2 du fonds spécial permet 
de consolider les moyens mis en œuvre pour la conduite de 
l’action.

Action n°2
Accompagnement budgétaire (cf. p.29)
L’Udaf met en place un dispositif d’information et de soutien 
au budget familial. Il s’adresse aux jeunes, à travers l’éduca-
tion à la gestion d’un budget lorsqu’ils accèdent à une cer-
taine indépendance financière, ainsi qu’aux familles en diffi-
culté pour la gestion de leur budget.

Le financement au travers la part 2 du fonds spécial permet 
de financer le déploiement d’un logiciel métier, d’augmenter 
le temps des professionnelles en responsabilité sur ce projet 
et de déployer de nouveaux supports de communication.

Action n°3 
Développer des ateliers de parole et de soutien 
pour les enfants de parents séparés (cf. p.22)
Afin de faciliter le dialogue des parents en situation de conflit, 
l’Udaf met en place et conduit des ateliers de coparentali-
té. Ceux-ci sont au service des enfants en âge scolaire dont 
les parents sont concernés par une séparation qu’elle soit 
conflictuelle ou non. 

Le financement au travers la part 2 du fonds spécial permet 
de consolider les moyens mis en œuvre pour la conduite de 
l’action.

La convention d’objectif est financée par la part 2 du fonds spécial. Celle-ci permet la 
programmation de plusieurs projets de 2022 à 2026. Cette approche sur le moyen terme 
donne à l’Udaf les moyens de répondre par des actions concrètes à des besoins du 
territoire. Ces moyens dévolus aux actions sont de plus de 50 000 euros par an.

Entre consolidation et innovation,  
un engagement concret auprès des familles.

Convention d’objectifs avec l’Unaf
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PÔLE 

action familiale

1 226
contacts pris 

au service 
information 

et soutien aux 
tuteurs familiaux

entretiens 
réalisés pour 

le service de 
médiation 

familiale

301
personnes 

rencontrées en 
éducation affective  

relationnelle et 
sexuelle

874
contacts pris  
au point info  

famille

129
accompagnements  

au retour  
à l’emploi

23



Parrainage 
de proximité
Aider un enfant à 
grandir

C’est du temps partagé entre un enfant et un adulte ou une 
famille. Le parrainage de proximité est gratuit et ouvert à 
tous, pour les enfants et jeunes de 0 à 25 ans. L’avis de l’enfant 
ou du jeune est sollicité.

L’équipe est constituée d’une éducatrice spécialisée, d’un 
psychologue, d’une conseillère conjugale et familiale et de 
2 ambassadeurs bénévoles qui font connaître le parrainage 
sur leur secteur d’habitation et accompagnent les familles et 
parrains.

15 filles  i  23 garçons

Les rencontres
2 évènements festifs et 2 temps de rencontre parrain-
marraine/filleul avec le psychologue ont eu lieu dans l’année.

FAMILLE ET PARENTALITÉ

C’est une relation privilégiée qui se 
construit au fil du temps entre parrain/
marraine et filleul(e). Cette démarche 
repose sur du bénévolat, des valeurs de 
solidarité et de partage. 

32 en 2021 soit :

suivis de 
parrainage 

45

L’accompagnement du parrainage est la clé de sa 
réussite, aussi nous prenons le temps de rencontrer 
et d’accompagner chaque parrain ou marraine dans 
les débuts du parrainage afin de réajuster au mieux la 
relation et ainsi d'éviter l’absence de lien.

Profils des parrains

25 - 39 ans

40 - 49 ans

50 - 65 ans

+ 65 ans

 

 

 

 

  8%

21%

26%

45%

13%

37%40%

10%

3 - 5 ans

6 - 10 ans

11 - 15 ans

16 - 25 ans

Profils des filleuls

 

 

 

 

  8%

21%

26%

45%

13%

37%40%

10%

Environnement familial

Famille

Famille monoparentale

Institution : ASE (Aide 
Sociale à l'Enfance) 
dont MNA (Mineur Non 
Accompagné)

 

5%

37%
58%

24%

28%

48%

Durée des parrainages

1 à 3 années

3 à 5 années

+ de 6 années

 

5%

37%
58%

24%

28%

48%

Le psychologue du service de 
parrainage a présenté ses missions 

lors de l’émission du 2 février 
2022.

parrainages en +
13
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Dans les établissements scolaires 
grâce à des couples de bénévoles formés tout au long de l’an-
née et accompagnés par la conseillère conjugale et familiale 
de l’Udaf, un programme d’EARS basé sur les questions des 
jeunes est proposé aux établissements scolaires. 

Ces temps permettent aux jeunes de la 3ème à la terminale, 
d’aborder la sexualité en termes de relation à soi et à l’autre, 
en termes de prévention et de s’approprier une image positive 
de la sexualité.

Intervention en EARS au sein des 
structures
De par l’agrément de l’Udaf par 
l’état en tant qu’Espace de Vie Af-
fective Relationnelle et Sexuelle 
(EVARS), la conseillère conjugale et 
familiale anime des interventions.

• 8 séances dans un centre maternel (établissement d’accueil 
mère-enfant) pour des groupes de 4 à 7 personnes.
Exemples de thèmes abordés :
Quel regard nous avons sur la vie de couple ? ; La relation 
sexuelle et le plaisir ; La pornographie ; La confiance en soi...

• 10 ateliers en mission locale à Luçon, Fontenay-le-Comte et 
les Sables d’Olonne auprès de jeunes de 16 à 25 ans afin de 
leur proposer une éducation à la vie affective, relationnelle et 
sexuelle dans une approche globale, neutre et bienveillante 
avec des outils participatifs.

• 1 séance dans une unité éducative d’hébergement collectif 
de mineurs de 15 à 18 ans à la Roche-sur-Yon afin de sensibili-
ser les élèves à l’égalité et au respect entre les filles et les gar-
çons et de prévenir des comportements et/ou des violences 
sexistes.

Éducation Affective  
Relationnelle & Sexuelle (EARS)

Permettre aux jeunes de s’exprimer  
et d’échanger

26 février 2022 : journée de formation avec 
l’intervention de « We Are Lovers », une association 
qui sensibilise les jeunes aux effets de la pornographie.

23 juin 2022 : bilan des interventions de l’année 
scolaire 2021-2022 : bilan chiffré – retour sur les 
interventions – échange sur la charte EARS – calendrier 
des formations 2022/2023 et thématiques – 
informations générales.

19 novembre 2022 : journée de formation avec 
l’intervention de l’association LOg.IN prévention et 
citoyenneté numérique.

772
collégiens & lycéens 

rencontrés

30
interventions dans 7 
établissements scolaires

102
personnes

rencontrées

19
interventions  
dans 5 structures

Une bénévole et la conseillère 
conjugale et familiale de l’Udaf ont 
présenté l’EARS lors de l’émission 

du 12 octobre 2022.

Nouveauté

FAMILLE ET PARENTALITÉ



Elle aide à dépasser une situation de crise et à rétablir le dia-
logue au sein d’un couple, de la famille. L’objectif est d’en-
visager sereinement l’avenir en respectant les besoins et les 
intérêts de chacun.

Conseil Conjugal  
& Familial
Entretenir ou rétablir 
le dialogue au sein du 
couple et de la famille

De par sa formation, la conseillère 
conjugale et familiale accompagne à 
travers des entretiens, toute personne 
seule, en couple ou en famille dans le 
domaine relationnel, affectif, conjugal et 
familial.

Catégories socio-professionnelles 

agriculteurs   0%

sans profession 37%

employés 27%

ouvriers 16%

retraités 8%

cadres & artisans, commerçants, chefs d’entreprise 8%

professions intermédiaires 4%

 Les sujets abordés
•	 Les changements de vie : deuil, solitude, retraite, 

départ des enfants, maladie...

•	  La vie affective : orientation sexuelle, désir 
d’enfant, accueil d’enfant, interruption de 
grossesse, contraception, infections sexuellement 
transmissibles...

•	  Les conflits, les difficultés, les crises, l’autorité 
parentale, la violence...

situations
(25 problématiques de couples 

et 4 problématiques 
individuelles)

21 en 2021

séances

61 en  2021

29 106

Typologie des situations 
 

  

17%

10%

17%39%

3%

14%

Crises / disputes

Difficultés affectives et 
sexuelles

Problèmes de 
communication

Continuité ou non de la 
vie de couple

Evènement impactant

Violence conjugale 

La conseillère conjugale et 
familiale a parlé de ses différents 

projets et missions lors de 
l’émission du 8 juin 2022

FAMILLE ET PARENTALITÉ
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La médiation familiale propose aux membres de la famille qui vivent une situation 
de rupture ou de tensions de se rencontrer en présence d’un tiers qualifié, neutre et 
impartial pour rétablir le dialogue et rechercher ensemble des solutions concrètes. 
Au sein de l’Udaf, trois médiatrices familiales diplômées d’État, accompagnent les 
personnes en toute confidentialité.

Médiation Familiale
Résoudre à l’amiable les conflits familiaux  
et restaurer le dialogue

180
entretiens  

d’information  
préalable 

121
séances  

de médiation  
familiale 

44 processus engagés

170
personnes concernées 
par un processus de 
médiation familiale

dont
  

72 
enfants pour lesquels 
les parents se sont 
engagés en médiation 
familiale

D’où viennent les personnes 
rencontrées ?

et évolution entre 2021 et 2022

15%  Non connu

14,5% Travailleurs sociaux

13%  Tribunal judiciaire

13%  Déjà rencontré un médiateur familial 

12%  Bouche à oreille

12%  CAF

6%  Média, presse, internet

5%  Avocats

4%  Ecole, mairie

3%  Thérapeute, psychologue, médecin        

2 %  Autres (notaires…)

1,5 %  Associations (CIDFF…)

Nombre de rencontres*  
par lieu

* entretiens d’information et séances de 
médiation familiale

 

87

8
28146

32

Fontenay le Comte

Luçon

Entretiens téléphoniques  
& en visio  

Moutiers les Mauxfaits

La Chataigneraie

FAMILLE ET PARENTALITÉ
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Typologie des situations 
78% des situations rencontrées en 2022 relevaient d’une séparation de couple.

  

78,0%

3,0%

5,0%

3,7%

3,7%

3,7%
0,7%

1,5%
0,7%

16,8%

Séparations/divorces 

Conflits intergénérationnels :

Adultes fratrie/perte autonomie
Parents - ados
Parents - jeunes adultes
Grands-parents  - petits enfants
Succession

Autres

Maintien des relations

Recomposition familiale

Evolution de l’activité de 2018 à 2022
 

 

 

  

0

50

100

150

200

2018 2019 2020 2021 2022

Entretiens d’information

Séances de médiation familiale

Processus de médiation familiale en cours  
et terminés au 31/12/2022

Participations diverses des 
médiatrices familiales à :

•	 9 formations et conférences

•	 CAF, MSA, Conseil Départemental, REAAP 
départemental et locaux, Juges aux Affaires 
familiales, Greffes, Avocats,...

•	 Rencontres et groupes de travail UNAF, 
FENAMEF et APMF

Semaine de la médiation familiale (8 au 15 octobre 2022) :

•	 Publications sur les réseaux sociaux

•	 Article dans Le Petit 
Luçonnais d’octobre

•	 Emission de radio : RCF Vendée  
à ré-écouter

Campagne d’information par courrier ou e-mailing 
auprès : 

•	 des professionnels de l’éducation 
•	 des professionnels du milieu médical et paramédical
•	 des professionnels juridiques des REAAP locaux

Présentation de la médiation familiale :
•	 Réunions d’information partenaires et public :  

25 réunions pour 148 personnes informées

Promotion de la médiation familiale

FAMILLE ET PARENTALITÉ
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Ce lieu d’accueil et d’écoute est accessible 
à toute personne qui souhaite obtenir 
une information, trouver une solution, 
mieux connaître les professionnels et 
associations qui l’entourent.

Leurs questions peuvent concerner la garde d’un enfant, 
l’aide à un proche en perte d’autonomie, la résolution d’une 
difficulté sociale ou économique au sein de la famille, le 
microcrédit, une question juridique ou administrative, l’aide 
à la fonction parentale…

Nos missions
écouter d’une façon attentive et bienveillante en garantis-
sant un accueil gratuit, sans condition, anonyme et confiden-
tiel.

Informer en délivrant des données fiables et actualisées. 
Grâce à notre connaissance approfondie du territoire et un 
travail continu en réseau, nous apportons des réponses de 
proximité.

Orienter vers l’organisme (institutionnel ou associatif) 
compétent, et/ou vers le dispositif d’aide aux familles et à la 
parentalité le plus adapté aux besoins. C’est un véritable lieu 
d’aiguillage dans le champ très vaste et très riche des services 
aux familles.

Au sein du REAAP départemental
Le REAAP réunit les partenaires et les parents qui, dans leur 
travail, leur action et leur implication souhaitent offrir à tous 
les parents des espaces de paroles, d’écoute, d’échanges et de 
conseils autour de leurs préoccupations, leur quotidien, leur 
envie d’agir pour le bien être de leur enfant.

De par ses missions, le Point Info Famille est un membre actif 
de ce réseau. 

Le REAAP départemental s’est réuni à la CCI le 24 novembre 
2022 sur le thème « La Grand Parentalité ».

Le Point 
Info Famille
Aiguiller chacun dans 
le vaste champ des  
services aux familles

Nature des demandes

  

10%

46%17%

12%

15%
Santé/prévention

Vie pratique
budget/consommation, 
surendettement, logement, 
justice, droit de la famille, aides 
financières, réseau associatif

Couple

Vieillesse

Naissance/enfance/ 
adolescence

180 en 2021

contacts 
ont été pris
au point 
info famille 

129

FAMILLE ET PARENTALITÉ
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Des temps précieux d’écoute et d’échanges 

FAMILLE ET PARENTALITÉ

Ces rencontres constituent pour 
l’Udaf et les responsables familiaux 
une contribution essentielle à la mis-
sion de soutien et d’information aux 
familles. Elles donnent aux parents la 
possibilité d’être vraiment écoutés, de 
recueillir des informations et d’échan-
ger en petit groupe dans un climat de 
confiance, en toute confidentialité.

Animées en soirée par des psycholo-
gues, professionnels de la famille et de 
l’éducation, ces moments d’échanges 
et d’entraide mettent l’accent sur la 
fonction parentale et la relation pa-
rents/enfants/adolescents. 

 

Les rencontres :

● 5 au collège Saint-Joseph de 
Chantonnay
● 4 à l’école du Donjon de Pouzauges
● 1 au collège Sainte-Marie de 
Chavagnes-en-Paillers
● 1 à l’école de la Sainte Famille de 
Luçon

Exemples de thèmes abordés :

● La relation dans la fratrie
● Poser un cadre pour nos enfants et 
nos adolescents
● La gestion des émotions
● Les écrans : autoriser, interdire, com-
ment faire ?

Ces rencontres sont mises en place 
grâce au soutien de la CAF et du 
Conseil départemental de la Vendée.

Cet accompagnement, réalisé par l’Udaf, est proposé par les 
travailleurs sociaux CAF aux usagers de leurs services à tra-
vers des rendez-vous individuels au sein des accueils CAF 
sur tout le territoire de la Vendée. 

● Le public est principalement en congé parental.

● Un maximum de 4 rendez-vous d’1h30

● Durée de 3 à 6 mois avec une psychologue.

Thématiques travaillées lors des rencontres :

Rencontres parents d’élèves 

L’ADAPeI-ArIA a demandé à l’Udaf d’organiser des espaces 
de parole pour les parents des enfants porteurs de handicap, 
et leurs frères et sœurs. La cellule familiale se retrouve dans 
une situation particulière avec l’arrivée d’un enfant porteur 
de handicap. Ces espaces permettent à chacun de venir dépo-
ser des paroles, des difficultés, des interrogations. 

Ces rencontres se font en soirée dans les Centres d'Habitat 
de l’ADAPEI-ARIA. Elles durent 2 heures et sont animées par 
deux psychologues.

Cette année, l’Udaf a été sollicitée sur 2 secteurs : La roche-
sur-Yon et Montaigu.

Exemples de thèmes abordés :

● Vouloir l’autonomie de notre proche porteur de handicap, 
jusqu’où est-ce possible ?

● Affectivité, sexualité de notre proche porteur de handicap, 
comment en parler ?

● Comment s’occuper de son proche porteur de handicap tout 
en préservant les autres membres de la famille ?

Rencontre à destination des familles dont un enfant est porteur de handicap

 Accompagnement retour à l’emploi

  

24%

9%

9%
23%

16%

3%
16%

redéfinition du projet pro.

Travail sur le réseau

Technique de recherche 
d’emploi 

Mise en action de la recherche

Gestion du stress / confiance 
en soi

Travail sur les relations pro.

Soutien en parentalité / 
organisation familiale
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Les Ateliers de la famille

Atelier Co-parentalité : le 3 décembre 2022 aux  
Sables-d’Olonne 

C’est un espace de parole pour les parents et les enfants orga-
nisés par l’Udaf et la Maison départementale des adolescents. 
Ils sont accompagnés par une médiatrice familiale, une psy-
chologue, une art-thérapeute, une conseillère conjugale et fa-
miliale et une professionnelle de la Maison des Adolescents.

Thèmes abordés :

● Pour les parents :

- La co-parentalité dans une séparation : mise en mots et 
réalité de vie
- Du couple conjugal au couple parental : maintenir un dia-
logue constructif pour les enfants

● Pour les enfants et adolescents :

- Mise en mots à propos de la
séparation de leurs parents
- expression des émotions
- Valorisation de leurs ressources

Ateliers :
• La communication au sein du couple : le 17 novembre 2022. 
• La crise au sein du couple : le 6 décembre 2022.

Conférence :
• Couple conjugal, couple parental… Comment trouver l’équi-
libre ?  à la demande du centre socioculturel « le Kiosque » 
de Benet ; dans le cadre de la « Papothèque » :  le 26 avril 
2022.

à destination des couples

Conférences sur la thématique globale des enjeux du  
numérique pour une éducation au virtuel :

● Amour, sexe et pixels :  
le 11 mai 2022, 170 personnes présentes

● Savoir dire non, l’autorité à l’heure du numérique :  
le 16 novembre 2022, 80 personnes présentes

à destination des familles

à destination des adultes et enfants quand le couple se sépare

GRATUIT SUR INSCRIPTION
PLACES LIMITÉES

02 51 44 37 02 - www.udaf85.fr 

L’AUTORITÉ À L’HEURE

CONFÉRENCE  animée par Renaud Hétier 

DU NUMÉRIQUE

Gratuit sur inscription - Places limitées

MERCREDI 16 NOVEMBRE 2022
20H - MAISON DES FAMILLES

La Roche-sur-Yon 02 51 44 37 02
pointinfofamille@udaf85.fr

Organisée par l’UDAF 
de la Vendée

 www.udaf85.fr
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La conférence Savoir dire non, l’autorité à l’heure du numérique La conférence Amour, Sexe et Pixels à l'Ices

Information et soutien aux tuteurs familiaux : le premier Café de 
la tutelle

Information et soutien aux tuteurs familiaux : formation des 
administrateurs de l'Udaf

Parrainage de proximité : Fest'hiver , un moment de convivialité 
rassemblant parrains et filleuls.



Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé

Curatelles simples

Accompagnement social lié au logement 

Mesure d’Accompagnement Judiciaire

Mesure Judiciaire d’Aide à la Gestion du Budget 
Familial

Aide éducative budgétaire

Enquêtes sociales

 

  

33,0%

36,0%

14,0%

5,5%
1,5%

0,5%
9,5%

bénéficiaires
en 2022 

187
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ACCOMPAgNEMENT SOCIAL ET bUDgÉTAIRE

Les dispositifs d’accompagnement
La Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé 
est une mesure d’accompagnement social destinée à toute 
personne qui met sa santé ou sa sécurité en danger du fait de 
ses difficultés à gérer ses prestations sociales. (convention avec 
le Conseil Départemental)

La Mesure d’Accompagnement Judiciaire prononcée 
par le juge du contentieux et de la protection, est une mesure 
d’accompagnement social possible qu’en cas d’échec de la MASP. 
Elle a pour objectif de rétablir l’autonomie de la personne dans la 
gestion de ses ressources.

La Mesure Judiciaire d’Aide à la gestion du budget 
Familial est ordonnée par le juge des enfants, pour garantir 
une bonne gestion des prestations familiales dans l’intérêt de 
l’enfant.

La curatelle simple est ordonnée par le juge du contentieux 
et de la protection. La personne accomplit seule les actes 
de gestion courante. Le curateur intervient pour tout ce qui 
concerne les actes importants engageant le patrimoine.

L’accompagnement social lié au logement s’adresse 
aux salariés confrontés à des difficultés personnelles et/ou 
professionnelles qui génèrent un déséquilibre financier et/ou 
viennent fragiliser le maintien dans leur logement ou empêchent 
l’accès à un logement. (convention avec Action logement)

L’aide éducative budgétaire est un dispositif proposant 
un soutien aux familles ayant des difficultés liées à la gestion 
de leur budget. Les familles bénéficient d’une aide technique et 
d’un accompagnement assurés par une conseillère en Economie 
Sociale et Familiale (convention avec le Ministère de l’Economie 
et des Finances).

La tutelle d'un mineur est destinée à protéger les intérêts 
de l'enfant jusqu'à sa majorité lorsque les titulaires de l'autorité 
parentale (ses parents) ne sont plus en mesure d'assumer cette 
mission. Le tuteur est désigné par le juge des tutelles pour 
représenter le mineur dans la protection de sa personne et/ou de 
ses biens.

Accompagnement social
Mener des accompagnements personnalisés 
sur l’ensemble du département

Prévenir et/ou faire face aux difficultés financières ● Permettre l’accès ou le maintien 
des droits sociaux ● Donner à tous les publics les clefs de compréhension d’une meilleure 
gestion budgétaire ● Soutenir les compétences budgétaires et financières des familles 
tout au long de la vie ● Lutter contre le surendettement, les situations d’expulsion…
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Dilemme
C'est un programme d’éducation 
financière et budgétaire de l’association 
CRÉSUS. 

Le jeu a été acquis en 2018 par l’Udaf 
qui anime des interventions dans les 
établissements scolaires. En 2022, l'Udaf 
a animé 2 ateliers au sein de MFR.     

Plus d’infos : www.dilemme.org

ACCOMPAgNEMENT SOCIAL ET bUDgÉTAIRE

Point Conseil Budget 
Dispositif labellisé, il a pour objec-
tif de prévenir les difficultés finan-

cières conduisant aux situations de mal endette-
ment et de surendettement.

L’Udaf accompagne gratuitement et en toute confidentialité 
toute personne résidant dans le sud Vendée ayant des questions 
relatives à la gestion budgétaire et financière. 

Le Point Conseil Budget délivre :

•	  des informations sur l’ouverture de droits, des démarches à 
suivre,

•	 des explications sur les courriers administratifs ou liés au 
surendettement,

•	 une aide à la constitution d’un dossier de surendettement,

•	 une aide éducative budgétaire, pour accompagner la per-
sonne dans l’élaboration de son budget prévisionnel après 
avoir identifié son fonctionnement budgétaire.

Cette année, l’équipe a participé à 3 réunions thématiques : 

•	 Les 10 juin et 25 novembre :  Rencontre entre les PCB de 
Vendée 

•	 Le 12 octobre : Participation à la formation « action collective 
en accompagnement budgétaire » par l’UNAFOR

Sensibilisation au budget 
Cette année l’équipe a animé une formation de 4h le 2 juin 
auprès des 1ère année ASS à Sup Social. 

Education Budgétaire

Situation Professionnelle

En activité 

Sans activité 

Retraite

 

 

 

 

  

32%

16%32%

9%
4%7%

39%

22%

39%

Permettre de retrouver un équilibre budgétaire

€

98 en 2021

rdv et démarches 
en 2022

196
34 en 2021

accompagnements
en 2022

44

Situation Familiale

En couple

En couple avec enfants à 
charge

Célibataire avec enfants 
à charge

Célibataire

Divorcé

Veuf

 

 

 

 

  

32%

16%32%

9%
4%7%

39%

22%

39%
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561 590

787 809

1156
1226

166
276 220 178

317 329

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Information et soutien aux 
tuteurs familiaux
Des réponses concrètes à des demandes 
toujours plus nombreuses

Le service accompagne les personnes dont un membre de la famille ou un proche semble 
ne plus faire face à ses obligations quotidiennes. Il leur apporte aide et information, 
pour comprendre les procédures à entreprendre et les responsabilités auxquelles cette 
situation conduit.

INFO. ET SOUTIEN AUX TUTEURS FAMILIAUX

Le service donne de l’information générale sur les mesures de protection auprès 
des particuliers et des professionnels et apporte une aide personnalisée aux 
familles exerçant une mesure de protection.

Permanence au sein des tribunaux 2 demi-journées par mois à La Roche-sur-Yon, 
aux Sables d’Olonne et à Fontenay-le-Comte. Accueil des familles entendues par le 
juge des contentieux de la protection. 

315 h de formation délivrées auprès de 31 professionnels et bénévoles sur le thème   
« Les majeurs en difficulté : entre accompagnement et protection juridique ».

15 interventions collectives
•	 3 ateliers : Compte-Rendu de Gestion (29 participants)

•	 Interventions extérieures :
•	 IME : auprès des parents, familles d'accueil, jeunes et psy-

chologues
•	 Lycée : auprès de 64 élèves de terminale BAC Pro ASSP Ac-

compagnement soins et service à la personne.
•	 CHRS Vista : auprès des résidents et des professionnels
•	 MFR : Les Achards, 14 élèves de terminale BAC Pro SAPAT
•	 Forums : Séniors aux Sables-d'Olonne (1200 personnes), 

Forum "Bien vieillir à domicile" à Chanverrie (200 personnes) 
et aux Achards (200 personnes)

•	 Webinaires :
•	 Humagogie : "Protéger un proche vulnérable d'un point de 

vue juridique" (65 visionnages)
•	 EREPL (Espace de réflexion éthique Pays de Loire Ethique) :  

" L'accompagnement des majeurs protégés : quels dilemmes 
éthiques ? " (119 visionnages)

•	 Atelier participatif EREPL : " Le refus de soins " (19 partici-
pants)

•	 Journée régionale EREPL sur la maltraitance : intervention lors 
de la table ronde sur le sujet la maltraitance à domicile (220 
participants).

•	 Café des tuteurs : 7 tuteurs et curateurs familiaux

entretiens 
au sein des tribunaux 

judiciaires

415 personnes reçues

310 en 2021

214

entretiens 
avec les familles 
dans les lieux de 

permanence

152 personnes 
reçues

contacts 
(appels, mails, 
visites spontanées à 
l’accueil)

115
1 226

 Évolution de l’activité 

Contacts           Entretiens
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PÔLE 

protection juridique 
des majeurs & des mineurs

2 071
mesures de 
protection 

juridique assurées 
par l’udaf

400
nouvelles 
mesures
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La mission des MJPM
La promotion des capacités de la personne majeure et de son 
« pouvoir de décider » et de faire des choix de vie personnels.

La recherche de son consentement, tout au long de la mission 
de protection.

La garantie du plein exercice de ses droits fondamentaux que 
sont le droit de vote, le droit au mariage, au PACS, au divorce, la 
liberté du choix de lieu de vie et d’aller et venir.

La considération de la personne sans stigmatisation.

Conseil des personnes accompagnées 
Au nombre de trois (La Roche-sur-Yon, Fontenay-le-Comte, les 
Sables-d’Olonne), les conseils sont constitués de représentants 
des personnes accompagnées, des familles, du conseil d’admi-
nistration et du personnel.

Ces instances permettent de répondre aux interrogations des 
personnes accompagnées et des familles sur le fonctionnement 
du service, ainsi que de solliciter leurs avis sur les différents pro-
jets.

Le contexte sanitaire plus favorable a permis au Conseil 
des Personnes Accompagnées de se réunir 2 à 4 fois sur les 
trois secteurs. Le Conseil des Personnes Accompagnées de 
Fontenay-le-Comte a été renouvelé en mars et celui des Sables-
d'Olonne en janvier.

La fête des usagers a réuni un trentaine de  personnes protégées 
le 16 septembre 2022.

Le mandat spécial, dans le cadre de la sauvegarde de justice, 
est une mesure limitée dans le temps. Elle a pour effet de confier 
l’accomplissement d’un ou plusieurs actes déterminés. Le juge peut 
aussi confier une mission de protection de la personne.

La curatelle est une mesure pour les personnes qui ne sont pas hors 
d’état d’agir par elles mêmes. Elle confère assistance et/ou contrôle du 
mandataire judiciaire de manière continue dans les actes importants de 
la vie civile (actes liés au patrimoine, gestion des ressources…). Le juge 
peut aussi confier une mission de protection de la personne.

La tutelle est une mesure qui s’adresse aux personnes reconnues ne 
pas être en capacité d’agir par elles-mêmes. Elle confère représentation 
du majeur, d’une manière continue, dans les actes de la vie civile. Le juge 
peut aussi confier une mission de protection de la personne.

Protection juridique
Dialoguer, informer et soutenir

La protection juridique des majeurs s’avère nécessaire lorsqu’un adulte ne peut plus 
accomplir seul les actes de la vie civile. Pour l’accompagner et le mettre à l’abri d’actes 
malencontreux, le juge des tutelles ordonne une mesure de protection. Celle-ci est 
exercée par l’Udaf, désignée au préalable par le juge quand la famille de la personne à 
protéger ne peut pas assumer cette responsabilité.
Le pôle de protection des majeurs assure le suivi des mesures de protection (mandats 
spéciaux, curatelles, tutelles). 

La maladie, le handicap, l’accident peuvent 
altérer les facultés d’une personne et la 
rendre incapable de défendre ses intérêts. 
Le juge peut alors décider d’une mesure de 
protection juridique (tutelle, curatelle...) 
par laquelle un tiers l’aide à protéger ses 
intérêts.

L’Udaf de Vendée réalise ses missions dans 
l’intérêt des personnes protégées et ac-
compagnées, en recherchant, si cela est 
possible, leur consentement, voire leur ad-
hésion.

Les Mesures Judiciaires de Protection des Majeurs (MJPM)

PROTECTION JURIDIQUE DES MAJEURS ET MINEURS
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36

28
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mesures  
en 2022

2 068 en 2021

2 071

Evolution des mesures de protection en 2022

Entrées

Sorties

PROTECTION JURIDIQUE DES MAJEURS ET MINEURS

nouvelles mesures 
en 2022

377 en 2021

400



 

 

 

  

343

668

460

219
158

269

 -  2 ans 2 - 5 ans 6 - 10 ans 11 - 15 ans 16 - 20 ans  + 20 ans

Caducité

Décès

Mainlevée

Non lieu

Fin échéance / mission

Dessaisissement
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Ancienneté des mesures MJPM en 2022

Motifs de clôture des mesures en 2022

  

1%

59%

4%
1%

24%

11%

Le motif principal de la clôture des mesures est le décès de la personne protégée.

 

0

50

100

150

200

250

  - 20 ans 20 - 30 ans 30 - 40 ans 40 - 50 ans 50 - 60 ans 60 - 70 ans 70 - 80 ans 80 - 90 ans 90 - 100 ans  + de 100 ans

47% 
de femmes

53%
d'hommes

PROTECTION JURIDIQUE DES MAJEURS ET MINEURS

Majorité d'hommes Majorité de femmes

Répartition par âge et par sexe  
de la population des majeurs protégés de l’Udaf



PÔLE 

administration

salariés
93

heures de  
formations

1768

Majorité de femmes
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44  Mandataires judiciaires
 Juristes
 Référentes sociales

34  Secrétaires
 Comptables
 Référente informatique
 Archiviste
 Chargée de communication

6  Cadres

3  Médiatrices familiales 

3 Conseillères au service d’information et soutien aux tuteurs  
 familiaux 

1  Chargée de mission point info famille - psychologue  

1  Conseillère conjugale et familiale

1  Référente parrainage de proximité

 Un chargé de mission pour l’émission  
 conseil de famille (Régis Bossard)

+11 stagiaires 
•	 Diplôme d’État de Médiateur Familial 

(CNAM Nantes)
•	 Stage BTS ESF
•	 Master Droit Civil Protection des personnes 

vulnérables
•	 Bac pro SAPAT
•	 Conseillère Conjugale
•	 Diplôme d’État Conseillère 

+5  contrats alternance
•	 3 apprentie sur 2 ans en BTS SP3S
•	 1 apprentie sur 1 an en Licence Ressources 

Humaines
•	 1 contrat sur 2 ans de professionnalisation 

en Master comptabilité

+3  volontaires service civique

pour 85,83 etp
93 salariés

Le service RH 
comprend 2 
assistantes à 

temps plein depuis 
septembre 2022 

dans le cadre de la 
réorganisation du 

service.

La vie des services

RESSOURCES HUMAINES
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PôLE ADMINISTRATION

PôLE PROTECTION 
JURIDIQUE DES MAJEURS 

ET MINEURS
Amélie gUILLET

PôLE ACTION FAMILIALE
Patricia bRISARD

Famille et parentalité

Accompagnement 
social

Information et soutien
aux tuteurs familiaux

Responsable de service :
Socheat KITH
Béatrice DE PONTHON
Margaux MOUSSION

Siège :
La Roche sur Yon
Antennes :
Fontenay-le-Comte
Olonne-sur-mer
Saint Fulgent

Service
Juridique

Comptabilité 
Finances

Dominique OHEIX

Ressources 
Humaines

Fonctions supports
(informatique, achat, 

courrier, RGPD)

DIRECTION
Frédéric RAbAUD

Institution et 
vie associative

Organigramme  
des salariés

RESSOURCES HUMAINES



 

  

77

308

693 689,5

Maintient dans l'emploi Légale Développement
compétences métiers

Qualifiante
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Les principaux thèmes abordés :

1768 heures de formation  
en 2022

Répartition des formations en 2022
en nombre d'heures par catégories

•	 Certificat national de compétence de mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs (CNC MJPM)

•	 Médiation familiale et violence conjugale 

•	 Profession Manager 3.0

•	 Recyclage Sauveteur Secouriste du Travail

•	 Être élu au CSE

•	 Développement des compétences sur la tutelle

RESSOURCES HUMAINES

heures d’analyse  
de la pratique 
pour les mandataires 
judiciaires

269



Le service informatique

Ce service est responsable de la gestion du parc informatique. La référence informatique 
est effectuée à temps partiel par une employée de l'Udaf qui assure l'administration et 
la supervision de l'infrastructure. elle collabore avec une société d'infogérance pour 
assurer un suivi technique approfondi, notamment en ce qui concerne le fonction-
nement des serveurs virtualisés, les sauvegardes et la veille technologique.

INFORMATIQUE

Ce service prend également en charge :
•	 la maintenance des logiciels métiers (UNI-T, MAGIS) et la 

formation à la prise en main et au perfectionnement pour 
l’utilisation de ces logiciels

•	 la maintenance des postes utilisateurs (la référente 
informatique est d’ailleurs amenée à venir en aide aux 
salariés dans le cadre du fonctionnement quotidien des 
outils informatiques)

•	 la maintenance de la téléphonie fixe et mobile

•	 le développement d’outils de gestion documentaire

En 2022, l'Udaf a continué de 
renforcer l'équipement des utili-
sateurs en fournissant des ordina-
teurs et des téléphones portables, 
facilitant ainsi leur autonomie dans 
le cadre du télétravail et du noma-
disme.

L'Udaf a investi dans ZEEDOC, un 
nouveau logiciel de gestion électro-
nique des documents (gED) pour la 
comptabilité et l'institution.



Union départementale 
des associations familiales 

de la Vendée
Maison des Familles 

119 bd des Etats-Unis - BP 667 
85 016 LA ROCHE SUR YON 
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SUIVEz NOTRE ACTUALITÉ :

www.udaf85.fr
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